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PREFACE 

Cette mission a été entreprise à la demande de Monsieur le 
Gouverneur de la Guinée Française en vue d'étudier les problèmes humains 
que soulèveraient la mise en eau du barrage de SOUAPITI sur 1~ KONKOURE. 

Nous n'avons pu, en raison de l'état insuffisamment avancé 
projet, mener une enquête directe permettant de prévoir les modalités 
tiques-de l'indemnisation et du "recasement" des populations de.la 

d'inondation, Aussi ne faut-il voir dans ce rapport qu'une é~de 
des milieux ruraux de cette région, Nos conclusions ne sau

faire présumer ni des réactions, ni des desiderata despopulations 
de l'exécution du projet, 

Les relations étroites existant entre la zone d'inondation 
les régions périphériques, comme le souci d'organiser notre étude 

un ensemble régional valable nous ont conduit à élargir sensible-
le cadre géographique de notre enquête, Celle-ci a porté en gros 

quatre cantons : MONOMA (cercle de TELIMELE) SOKILIS (cercle dePITA), 
et BARING (cercle de KINDIA) et sur quelques villages des cantons 

LABAYAH (cercle de DUBREKA, subdivision de TONDON) et SIKKIMA (cercle 
KINDIA) interessés par la retenue de SOUAPITI. A l'heure où les pro

posés par la progression démographique dans le FOUTA-DJALON ré
~~~E!nt une politique d'aménagement des grands ensembles géographiques 

pays, il nous a paru, par ailleurs, souhaitable d'aborder certaines 
q~es•~ic)ns dans une optique délibérément régionale. Puisse cette enquête 
ahno·rt••~ une modeste contribution aux études préliminaires indispensa

~our déterminer les grandes lignes d'une action en faveur des masses 

Cette enquête a été menée en collaboration avec Jacques 
DUBOLffiG qui est resté sur le terrain du I5 lvril au !er Juin I956. Par la 
a•«i+B de nombreux échanges de vue ont grandement facilité la rédaction 

notre étude, Celle-ci ·aurait été de même plus délicate, si nous n'a
trouvé aide et conseils auprès de nos professeurs de l'Institut de 

r~hv~Rr,h"iP de BORDEAUX, Nous ne saurions trop les remercier de leur sou-

Que ~lonsieur MERLIN, Ingénieur. en Chef des Ponts et Chaus
Directeur du Service de l'Hydraulique de l'A,O.F., qui fut le pro

mo·teutr de notre séjour en GUINEE:, et Monsieur GANDOIS 1 Directeur du Ser
Hydraulique de GUINEE qui, sur place, nous apporta si complaisamment 

son aide, trouvent ici l'expression de notre profonde gratitude. 

Nous voudrions également adresser nos très vifs remercie-
à Monsieur PELISSIER, Professeur à l'Institut des Hautes Etudes de 

./ .... 
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DAKAR qui a eu l'extrême amabilité de venir sur le terrain nous gui
der dans nos premières recherches, et qui nous a, par la suite, prodigué 
ses conseils. 

Notre reconnaissance va aussi à tous ceux qui nous ont 
aidé au cours de notre enquête : Administrateurs du gouvernment géné
ral de CONAKRY, tout particulièrement llonsieur GOUTORBE; Administra
teurs des cercles de TELIMELE, PITA et KINDIA, cadres de la Mission d' 
Etudes du KONKOURE, tout spécialement son Directeur Monsieur RATOUIS, 
Ingénieurs des services des Eaux et Forêts, de l'Agriculture et .. Gê· 
nie Rural. 

-:-:-:-:;..;:-:-

./ ... 
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INTRODUCTION 

Si tués à mi-chemin entre LABE et CONAKRY, les pays du MOYEN
KONKOURE se présentent essentiellement comme une zone de contact, Plu
sieurs ensembles naturels convergent en effet autour des terres basses, 
chaudes et humides des "aîndé" (1) du KONKOURE, da la KAKRIMA et du 
KOKOULO : bas plateaux de l'Ouest revêtus de cuirasses latéritiques 
(région de BOWE), hautes tables gréseuses de la 1·\oyenne GUINEE, au sud, 
cassées et disloquées, séparées par de profondes dépressions, plateaux 
massifs, de caractère déjà montagnard du FOUTA-DJALON au nord. L'his
toire a fait des rives du MOYE!J-KONKOURE une"marche" âprement disputée 
dans le passé entre les deux groupes tehniques les plus importants de 
la GUINEE occidentale : Peuls et Sosso. Avec la paix française la fron
tière politique s'est stabilisée le long du fleuve. De cette dualité 
humaine, comme de la diversité de leurs paysages les pays du MOYEN
KONKOURE tirent l'essentiel de leur originalité faite de variété. 

L'économie régionale associe l'élevage, introduit par les 
Peuls et l'agriculture qui trouve des conditions très favorables dans 
le bas-pays où se manifestent encore les influences climatiques sub
guinéennes, Dans leur cadre de plateaux pauvres et parfois surpeuplés, 
les pays du MOYEN-KONKOURE se présentent ainsi comme une terre de vie 
relativement facile. 

-:-:-:-:-:-:-

(1) a~é terme peul désignant le fond d'une vallée. 
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CHAPITRE PJW!IER : LE ~!ILit] NATUREL 

Situé au coeur d'un pays montagneux, le MOYEN KONKOURE se 
présente comme une vaste zone déprimée (IOOà 300 m) qui prolonge vers 
le sud les plaines du piémont des Timbi (300 à 400 m) où débouche la 
KAKRIMA et le KOKOULO,.L'ensemble constitue le palier supérieur du gol
fe de terres basses qui suivant l'axe de la HAUTE KOLENTE, pénètre com
me un coin entre le FOUTA DJALON peul et les hauteurs de Moyenne GUI
NEE,·Un seuil assez bas (moins de 250 m) fait communi~uer à travers les 
collines du BARING, bassin du MOYEN KONKOURE et plaines de la Haute 
KOLb~TE, mais il est d'accès difficile. Aussi, cerné partout ailleurs 
de reliefs imposants le MOYEN KONKOURE a le caractère d'un véritable 
bassin intra-montagneux. Le -KONKOURE ne s'en échappe que par une lon
gue "trouée héro:Lque" à travers les plateaux de l'ouest, L'encaisse
ment Qe la vallée dans cette partie de son cours, le fait que la cu
vette d'anont se prêtait admirablement à l'étalement d'un immense lac 
de retenue (400 km2) ont déterminé le site du barrage de SOUAPITI, à 
l'entrée des gorges, 

A) Les paysages 

De puissants escarpements bornent les horizons du bassin 
(le massif du KIBILI offre des abrupts de plus de 500 m), Ils corres
pondent à la retombée prutale des plateaux gréseux environnants : pla
teaux des TIMBI au nord (!000 m), hauteurs couronnées de schistes du 
KEBOU, du MONOMA et du LABAYAH à l'ouest (500 à 700 m), massifs du 
KIBILI et du GOU!ffiA au sud (1000 m), encadrant la vallée du MAYON-KOURE. 
Vers l'est le relief s'estompe parfois (250m à 500 m dans le BARING
SIKKIMA); mettant à profit de nombreuses fractures, le KONKOURE a pu 
relier ses deux bassins par une étroite vallée en gorge, Mais la rigi- • 
dité du modelé, les imposantes buttes isolées (Mont DIBBO dans le MASSI, 
Mont du LEBE KOMI dans le SIKKIMA) conservent un caractère nettement 
montagnard à cette bordure orientale. 

Ce,cadre montagneux frappe en effet par l'extrême rigidité 
de son modelé. Les grands accidents du relief sont orientés selon 
trois direction dominantes : Sud-Ouest - Nord-Est (vallée du MAYON -
KOURE, de la KOLENTE), Sud-Est-Nord-Ouest (rebord nord du KIBILI,axe 
du TAOULOU-KONKOURE, vallée du ~~YON KOUREDI), ou Nord-Sud (face Est 
du KIBILI vers KEBE-FRIGUIA), directions que l'on rctrou»e également 
dans les accidents mineurs. L'. ~semble est ainsi compartimenté en 
"ca.ses de damiers", aux contours géométriques. De profonds canons pé
nètrerrt ...,. aoeur oos plateaux (gorges de la KAKRTI-IA. du KOKOULO, "re
culées" du KEBOU et du l'!OHOiQ.A.. vHll-008 du BAl!LING et du GOUMBA). Ise~ 
lées, les tables gréseuses se débitent en paliers grandioses (GOUMBA
BARING), aux abrupts rectilignes. En hivernage les cascades se multi
plient tant le profil des torrents est peu régularisé. Les platR6ux 

~ 

... / ... 
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l'ouest (MONOMA-KEBOU) offrent un aspect un peu différent, Schistes 
dolérites qui surmontent les grés donnent un relief plus mou, De 

croupes dominent de hautes surfaces où affleurent très souvent 
cuirasses ferrugineuses. Mais de profondes vallées .burinent égale
ces "bowé" (1), De véritables gorges relient les Utes de vallons 

.KONKOURE (vallée du KONKOURE) créant un modelé en creux très accen-

Observé des hauteurs environnantes le bas-pays offre au con
de paisibles horizons, plus ou moins vallonnés, bien que la mon

rappelle encore sa présence par des reliefs résiduels escarpés : 
~~~;~r)~:'~ montagnes isolées, au Nord du KOKOULO (SANKAN 750m, MONGAYA, 
!' ) tables du BARING (Signal de KATIA, de KOSSADE, de FONTABOUROU), 
lbu·tte,s du !40NOMA. Mais à mesure que 1' on s'éloigne des plateaux ces hsu
~ffilrs s'estompent, ce ne sont plus que des échines gréseuses noyées sous 

débris (dorsale de MADINA-DIAN-SIMBARAYA, croupes du SOKILIS) ou de 
~<~rus pointements oléritiques aux versants convexes. A leur pied se dé

de vastes glacis réguliers (plaines cuirassées au nord du KO
piémont oriental du SOUGUEKOUROU dans le MONOMA, plaines de FONFO 

JNI.r.Nt>SO dans le SOKILIS - glacis du TAOULOU - TANFOULU dans ls TENE), 
abords des cours d'eau principaux (KAKRIMA - KOKOULO - KONKOURE -

il'iA.,rOJI KOURE) cea surfaces sub-horizontales se vallonnent (sud du SOKI
le réseau hydrographique s'encaissant très rapidement vers l'aval, 

KONKOURE qui coule à I60 m au PONT, est déjà à IOO m vers SOUAPITI. 
pente des cours d'eau est ainsi forte, et rapides et chutes alter

avec des biefs aux eaux calmes • 

B) La structure 

Les données structurales éclairent en partie le problème que 
posent tant l'évidement de ce bassin que le modelé si original de la ré
gion. Le bas-pays du MOYEN KONKOURE a été dégagé dans de puissantes as
sises gréseuses (Ordovicien) reposant en discordance sur le socle pré
cambrien qui appara!t vers MAMOU, Sub-horizontales à l'est, ces couches 
présentent vers l'ouest un pendage de 2 à 3° (SOUAPITI) à la suite d' 

flexure, et disparaissent sous les schistes et les grés schisteux 
du Gothlandien et du Dévonien (plateaux du LABAYAH- KEBOU- MONOMA), 
De nombreuses venues doléritiques en dykes ou en f~ns~orizon
taux entrelardent les grés, et surtout les schistes de l'Duest, 

La structure monoclinale, vers l'Ouest, a pu favoriser le dé
gagement des abrupts faisant face à l'est que l'on observe non seulement 
dans les zones gréseuses, mais également sur les plateaux schiste-gré
seux (hauteurs du MELCONDO dans le KEBOU), Mais 1' influence de la tec
tonique semble prépondérante. La rigidité du matériel des grès sili
ceux et du socle cristallin en profondffilr s'est traduite, lors du sou
lèvement d'ensemble qui a porté le massif montagneux à son altitude ac-

./ ... 

(l) - pluriel de "bowal" désignant ·chez les Peuls une cuirasse ferru
ginoose, 
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,tuelle, par de grandioses cassures qui sont à l'origine du relief ac
':tuel. Le massif du KIBILI se présente ainsi comme un véritable bloc bas
ioulé vers l'ouest. Ces. fractures ont joué principalement selon les di-
:i rections que nous avons signalées précédemment, que 1' on retrouve d'ail
'i leurs dans 1 'ensemble de la Moyenne Guinée (Fossé du Bady par exemple); 
'imais de légères ondulations que souligna l'irrégularité du pendage ont 
ifavorisé également une fractur~>tion secondaire d'orientation très di
!verse, qui est à l'oDgine de la dissection très poussée des tables gré
·seuses, L'éclatement des filons de dolérites à la traversée des vallées 
. alignées (KONKOURE - SOULO!U près de SOUAPITI) confirme l'origine tec
tonique de ces vallées, 

C) L' évoluti.on morphologique 

Les phénomènes actuels de décomposition mécanique ou chimi
·que, .d'ablation et de transport, re révèlent insuffisants pour expli
·quer l'évidemment du bassin. dans un matériel appareéwent très dur. S'il 
y a retouche du modelé de détail, en particulier des formations meubles 

.détritiques, l'homme parait en être le principal responsable, par la dé
gradation du couvert végétal. Nuis le modelé d'ensemble, qU<IIlt à lui, 
para!t figé, Il faut sans aucun doute faire appel à des processus d'éro

.sion incomparablement plus accusés yue les processus actuels, De 1 1am
ipleur de l'érosion dans le p11ssé témoigne l'énorme m"sse d'alluvions sa
': bleuses qui encombre aujourd'hui la plate-forme 1ittor11le des Rivières 
i: dll Sud, Ce. sont ces alluvions :('ossiles, urr11chées jadis au FOUTA DJALON 
:qui sous l'effet des courants côtiers purticipe.nt de nos jours au r~ma
: niement des atterrissements du poto-poto. 

Or l'étude du modelé de régions relativement proches : Mont 
:NIMBA, Bassin du NIGER, a amené les morphologues à émettre l'hypothèse 
que des oscillations palée-climatiques (alternance de climats tantôt 
plus secs et t11Dt0t plus humides que le climat actuel) sont à l'origine 
du modelé actuel, qui serait ~tinsi en grande partie foBBile (1). Ici 

: aussi 1 'étude dea paysages morphologiques incite à penser que le relief 
· uctuel n'est que l'aboutissement d'une évolution complexe sous des cli
mats sensiblet,ent plus actifs dans le domaine de 1' érosion que le cli
mat actuel.. Les processus de l'érosion et les grandes étapes de 1' éla

. boration du relief restent difficile cependant à ~ti~r • 

On peut présumer toutefois que lors des phases humides une al
tération profonde, a dd affecter l'ensemble des assises géologiques de 
la région : grès, schistes et dolérites, mettant à profit les fractures 

, comme les faiblesses de la structure des roches. Les grès siliceux, très 
: durs, et très cohérents paraissent à 1 'heure actuelle très réfractaires 
,: à·l'altération. Leurs affleurements sub-horizontaux sont souvent immu-

./ ... 

-1) Y. URGOY : Les bassins du NIGER- Etuded~éographie physique et de 
paléo-géographie. Mémoire de l'IFAN no 4- 1942 • P. SCHNELL : Le 
modelé du MONT NIMBA(AOF) dans ses rapports avec les sols et l'é
volution de la végétation (Annales de géographie I948 LVII). 
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nisés par un vernis noirâtre, dft au ruissellement des eaux riches en 
solutions d'hydroxydes de fer. Mais dans le passé ces grès siliceux 
semblent avoir subi une altération plus forte. Leur décomposition est 
soulignée par la prJsence sur les plate&formes actuelles d'un treilla
ge ferrugineux en relief correspondant aux solutions ferrugineuses dur
cies qui avaient obturé les fines diaclases des strates supérieures, au
jourd'hui disparues, à la suite de leur altération. Les innombrables 
diaclases verticales ou obliques qui recoupent les plans de stratifica
tion multiplient d'ailleurs les zones de faiblesse. 

A la suite du dégagement de ces diaclases et de ces plans de 
stratification, certaines tables gréseuses ont perdu toute cohérence et 
offrent un modelé ruiniforme de pans rocheux et de pinacles en équilibre 
instable (région de HOLEA, de BALTEDE et de !CEBE FR1GUIA dans le TENE). 
La présence parmi les grès siliceux de séries litées plus schisteuses 
et plus aisément altérables a d'autre part pu faciliter parfois le dé
mantèlement de la région. 

L'altération des schistes et des dolérites a abouti à l 1 8llipâ
tement du relief des plateaux de l'ouest sous un épais manteau éluvial 
d'argiles latéritiques (plus de 20 m sur les versants de la vallée du 
KONKOURE à DOUAPITI). Replats et' hautes surfaces sont aujourd'hui immu
nisés par des cuirasses ferrugineuses étagées (région de KOLE). Les don-

:, nées structurales (succession de schistes et de dolérites) peuvent ex-
pliquer parfois la localisation de ces niveaux; leur étagement n'entnA

', nerait donc pas obligatoirement un décalage dans le temps de leur for
. mation. Mais si les cuirasses de plateaux sont des cuirasses en place, 
,les cuiras~es de replat sont de nature bréchique formées par recimenta-
tion de blocs des cuirasses supérieures désagrégées lors d'une réadap

'tation du modelé. On ne peut alors nier la succession de plusieurs sys
:tèmes de pente ainsi fossilisés. Ce modelé cuirasse se présente sous 
forme de glacis réguliers de matériaux détritiques, ennoyant de hauts 
:bassins, aujourd'hui défoncés par de profondes vallées encaissées dans 
,le bowal (KOLE) •. Des écoulements en nappe semblent être à l'origine de 
pe modelé d'accumulation. Celui-ci serait donc le témoin des périodes 
~érothermiques au cours desquelles la végétation aurait été très clair
~emée, et les phénomènes de transport intenses, à la suite des pluies 
tares, mais violentes. De nombreux auteurs (1) situent t'ailleurs la 
formation des cuirasses au cours de telles périodes. Les glacis bowali-
sés du piémont de Timbi, les hautes plaines du SOKIL1S central (région 
de NYANSSO et de FONFO), où se rencontrent également des lambeaux de 
quirasses, semblent avoir été élaborés lors de ces périodes sèches. 
Ueurmodelé, influencé par la structure tabulaire des grès est indépen
~t du réseau hydrographique actuel qui s'est encaissé par la suite. 
~ présence du bowal dans ces régions gréseuses pose un problème déli
c~t. Faut-il envisager que durant les périodes humides la latérisation 
dts grès siliceux a pu être réalisée ? Ces cuirasses proviennent-elles 
d$ la précipitation des solutions d'hydroxydes des eaux provenant des 

./ ... 
(~) voir SCHNELL : ouvrage cité - URVOY : ouvrage cité ;AUBREVILLE 
Erj:ll]ion et "bowalisation en Afrique Noire Française". L'Agronomie Tro
pi~ale 1947, n°7-8. TR1CART : Dégradation du milieu naturel et problè
me~ d'aménagement du FOUTA DJALON, revue de Géo. alpine 1956 tome XLIV, 
faec. 1 



• 

• • 
• 

• •• 
• .. 

.. -
• 

- 9-

régions schisteuses ou doléritiques du cadre montagneux ? ou du con
crétionnement en profondeur de nappes détritiques, riches en hydroxy
des, aujourd'hui déblayées .? Dans la région de TOln-IANIA (MONOMA) •· dans 
celle de KATIBALAYA. (TENE)., situées au pied de zones montagneuses, on 
note également des cuirasses en voie de désagrégation. A TOUMANIA, elles 
paraissent bien liées au ruissellement des eaux riches en hydroxydes 
provenant des croupes schisteuses, ou à l'induration en profondeur de 
nappes détriti~ues. Toujours est-il que ces cuirasses, à de rares ex
èeptions près tvallée du TAOULOU près de TONDOUKOURE, environ de TAFŒI
KOURE), sont localisées sur des surfaces dominant le modelé en creux, 
ordonné autour du réseau hydrographique actuel; surfaces qui, semble
t-il, se sont formées durant les périodes xérothermiques .• La majeure 
partie des cuirasses parait ainsi fossile. Il est probable que leur 
extension dans le bas-pays était beaucoup plus grande. Elles ne subsis
tent aujourd'hui que dans les zones faiblement êtteintes par la repri
se d'érosion. 

Cet ensemble de hautes surfaces (de 400 m sur le piémont des 
TIMBI, à 240 m dans le MONOMA vers KOLE) a été profondément disséqué, 
vallonné par une dernière vague d'érosion qui a provoqué l'encaisse
ment du réseau hydrographique actuel (lac de retenue). Cette morsure 
est générale, elle s'observe aussi bien sur les hauts plateaux que 
dans les zones basses. Etant donné l'extrême jeunesse du profil en 
long des cours d'eau tant principaux que secondaires, coupés de rapi
des et de chutes, qui déterminent autant-de niveaux de base locaux, on 
.ne peut guère faire intervenir pour expliquer cette reprise d'érosion 
un changement du niveau de base marin (celui-ci s'est d'ailleurs rele
vé); ni, semble-t-il, des soulèvements d'ensemble récents, peu importe 
l'altitude absolue dans le domaine de l'érosion tant que les niveaux 
de base demeurent essentiellement locaux. Il semble donc que l'origine 
de ce dernier creusement soit surtout d'ordre climatique, dans l'appa
rition d'une dernière période humide favorisant le creusement linéaire. 
A l'heure actuelle cette évolution parait très atténuée. Les formations 
meubles très peu épaisses dans les pays gréseux sont toutefois menacées 

! 
1 par suite de la dégradation imprudente du milieu végétal par l'homme. 

Par sa latitude la Moyenne Guinée appartient à la zone cli
matique sud-aoudanienr•e dont elle constitue la façade maritime. Elle 
conna1t dqnc un climat typiquement tropical, comportant deux saisons 
bien tranchées réglant tyranniquement toute l'activité humaine sai
son sèche de décembre à mars, et saison des pluies de fin mars à fin 
novembre. 

L'originalité du climat, de la Moyenne GUINEE réside dans 
la présence de massifs montagneux qui créent un milieu d'altitude plus 
frais et qui entraînent une anomalie positive de précipitations, im
pressionnante sur le littoral abordé de plein fouet par la mousson 
(3783 mm à DUBREKA), mais très sensible encore à l'intérieur des terres 
(227I mm à TELDIELE : 700 m , I944 mm à MAMOU, ./ .... 
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, Dans ce cadre d'ensemble Jacques Ricbird MOLLARD avait déce-
lé bien des nuances régionales en fonction de l'altitude, de l'exposi
tion, de l'éloignement de la mer. Les terres basses du MoYEN KONKOURE 
jouissent incontestablement de conditions climatiques plus favorables 
à ls vie agricole que les hauts plateaux de MALI et de LABE. La fa.i
blesse de l'altitude (moins de 300 rn) enlève ici au climat tout carac
tère montagnard, Le cadre montagneux joue seulement le rOle de conden-

1 sateur des précipitations et d'abri relatif contre les influences con
. tinentales en saison sèche. Chaud et arrosé, ce pays des "Al:ndé" est 

cependant relativement sain. Les dimensions de ls cuvette permettent 
une certaine ventilation en saison sèche. Seules quelques vallées très 
encaissées (gorges du KONKOURE) s'apparentent aux caftons de la KAKRIMA 
et du KOKOULO, surchauffés en hiver, moites en saison des pluies. 

A) Les températures 

La saison sèche cannait les plus forts maxi~ et les minima 
_les plus accusés. Les amplitudes diurnes sont très fortes, le rayonne
ment étant intense. A SOUAPIT1 en Janvier 1956 on a pu noter 13° à l' 
aube et 390 5 à midi, en mars !6° et 43o • Mais c'est là une situation 
particulière, L'amplitude doit être moindre dans les régions moins en
caissées, les minima en particulier plus élevés • 

Lorsque l'hivernage s'est définitivement établi les écarts 
diminuent les minima de nuit se relèvent (20 - 220 à SOUAPIT1 d'avril 
à Octobre), les maxima de jour s'atténuent (33 à 370 ), la températu
re.est aisément supportable. Les moyennes mensuelles d'hivernage doi
vent être légèrement supérieures à celles de la saison sèche, contrai
rement à ce que l'on observe sur le plateau de MALI ou de LABE. L'in
solation est supérieure les brouillards se cantonnent sur les montagnes 
environnantes (KIBILI) où le berger peul doit allumer un feu de bois 
pour chauffer son abr~. rustique. Le paysan de l'Al:ndé n'a pas à crain
dre que sa récolte soit compromise, à la suite de semailles trop tardi
ves, par une fra1cheur et une nébulosité excessives. Aussi le calen
drier agricole dans le bas-pays est-il relativement étalé; les semail
les peuvent se prolonger jusqu'au coeur de l'hivernage.(le riz est se
mé fin Juillet dans certains bas-;fonds), 

B) Les Pluies 

La hauteur des pluies tombées à SOUAPITI a été de 2473 mm 
en !954 et de 2038 mm en 1955. Le MOYEN KONKOURE comme l'ensemble de 
la Moyenne GUINEE est ainsi un pays très arrosé. Si la saison sèche 
ne conna1t que des précipitations infimes : 0,8 .mm de Janvier à ~lars 
1954, 0 !!lill en Janvier Février 1955 à SOUAP1TI, l'hivernage (H1EME SOS
SC} s'étale sur huit mois (Avril à Décembre) au lieu de six dans les 
régions soudanaises situées sous la même latitude. Pluies précoces 

./ ... 
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~Avril-Mai) et pluies tardives (Novembre-Décembre) ne sont pas daes à 
,1a mousson océanique, mais à des tornades de fin d'après-midi provoquées 
par l'instabilité des courants de l'harmattan au-dessus des plateaux 
~rchauffés : ces ~rages viennent d'ailleurs non de l'ouest mais de l' 
est ou du nord-est. Les Sosso désignent ces deux périodes orageuses sous 
le nom de Sot té et de Narabadé. Les premières t.ornades qui annoncent l' 
époque des semailles sont accueillies avec joie par les communautés pay
issnnes. L'hivernage proprement dit. ou sardagé débute seulement en Juin 
~t dure jusqu'en Septembre. Les pluies sont moins violentes, mais plus 
~ontinues. Les éclaircies varient d'une année à l'autre suivaniUfes con
:;rlits entre la mousson boréale et la mousson australe sont plus ou moins 
'violents et fréquents. Juillet et Aodt reçoivent généralement les plus 
~orts totaux, respectivement : plus ·de 400 ~et 650 mm en 1954 à SOOAPITI • 
. l'hygrométrie est très forte en· hivernage : elle atteint fréquemment 9ff'l. 
j,le matin (SOUAPITI), 9916 le soir, ne descendant guère au-dessous de 70% 
~midi. En saison sèche, la proximité du fleuve fait qu'elle atteint 9~ 
·le matin ou le soir, mais à midi elle descend à 50}6. 

Les terres chaudes et humides du MOYEN KONKOURE apparaissent 
ainsi comme une enclave sub-guinéenne au coeur de régions montagneuses 
du FOUTA DJALON et de la Moyenne Guinée. L'homme y a trouvé un milieu 
peu hostile, L'écran des hauteurs orientales arrête en partie le aouf
:ne brdlant de 1 'harmattan (celui-ci se manifeste toutefois en hiver par 
ides brumes sèches, nuages de fines poussières qui peuvent limiter la vi
,sibilité à moins de quatre kilomètres). L'écoulement permanent de la ma
:jeure partie des cours d'eau est un avantage précieux pour l'élevage. La 
.chaleur et 1 'insolation en hivernage pel'!Dettent une croissance nol'IDale 
des plantes cultivées : le manioc y prospère en douze mois, alors que sur 
les hauts plateaux de MALI il n'est récolté qu'au bout de trois ans. Pays 
du riz, du palmier à huile et de la plantation bananière J.• Arndé du ~!OYEN 
iKONKOURE peut parattre un pays de cocagne au Bowenké nomade ou au mangeur 
de fonio du LABE. 

III • '1E.§. .§9y> _ E,! Y,_ '@}]ÏI',!TION 

A) Les sols 

Le paysan des "donghols" (1) foutaniens est d'autant plus at
tiré par ce bas-pays chaud et lumineux qu'il sait que la terre y abonde 
pour tous ainsi que la forêt. Peu peuplé en effet le MOYEN KONKOURE of
fre des étendues cultivables relativement plus fertiles que les terroirs 
épuisés des plateaux surpeuplés, 

I) Le.!!. me.!!. ,ie_S;2_1.!!. 

Le cultivateur sosso ou peul distingue dans la brousse-terroir 
mille nuances qualitatives suivant la texture, la couleur, la profondeur 
des sols, suivant la nature de leur couverture végétale, leur localisa-

./ ... 
'(1) donghol terme peul désign!!Ilt les plateaux du FOUTA DJALON. 
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'tion topographique, leur humi\iité. Espèces cultivées, variétés, durée 
de la mise en culture et de la jachère, sont déterminées en fonction 

'i' d'une telle connaissance empirique, mais certaine de la terre, 

Les sols proviennent de la décomposition mécanique et chimi
que des horizons superficiels des diverses roches-mères : grès,schistes 
et aolérites et de l'évolution de ces formations meubles sous l'action 
<:lu climat, de la végétation, des micro-organismes et des insectes fouis
seurs • 

L'intensité des phénomènes d'érosion dans le passé a fait que 
très souvent ces formations superficielles sont d'origine colluviale et 

· qu'il en est ainsi très difficile parfois de préciser leurs rapports 
. avec la roche sous-jacente. 

Dans le bas-pays la décomposition des assises gréseuses a don
:né des sols essentiellement sableux (grès siliceux) ou sable-argileux 
·•, {grès schisteux). Ils ont une teinte claire : beige le plus souvent, par
: fois rosée si l'argile latéritique est en proportion notable (grès schis
teux), ou s'ils ont été imprégnés par des solutions d'hydroxydes prove
~ant des zones latéritisées, Ces sols recouvrent les surfaces structura
~~es sub horizontales ou les régions vallonnées (SOKILIS - TENE - BARING) 
P 1est le "dantari" peul (Dantari Koutou) dans le ~IONOMA, le "mehienhiré" 
aosso aux abords du KONKOURE (~!El!IENFIRE-!OOIENFIKE près de WARAKALAN 
~s le TENE, Ils sont peu épais en général, très perméables, et ne fi
xent aucune réserve d'eau en saison sèche, aussi la végétation éprouve
~t-eile quelque peine à se reconstituer après les brülis de cultures ou 
les feux de pâturages. La dégénérescence de la végétation, le lessivage 
,t le ruissellement diffus font que ces sols sont souvent pauvres en ma
j;ières o·rganiques et en humus. Si 1' exp loi tatien est trop intense le ta
pis herbacé lui-même devient discontinu, la structure se dégrade, le sol 
devient battant·: c'est la mauvaise terre ("nafou" peul) qui exige un 
~ravail en profondeur. Meubles, aérées, légères et chaudès ces terres 
aanviennent aux cultures hâtives peu exigeantes : fonio et arachide sur
t~t. Le riz de montagne recule peu à peu à leur profit sur ces terres 
sableuses par suite de la dégradation du couvert forestier (SOKILIS), 

Cependant sur les faibles pentes, sur les replats la présence 
à, faible profondeur d'un niveau imperméable des grès siliceux, souvent 
fèrruginisés facilite l'accumulation de la matière organique et une h~
mification plus ou moins complète 1 c'est la "terre brune" (bendéforé 
sqsso) cultivée en riz s~c. Dans les zones montagneuses (BARING-TENE) 
ces sols bruns se rencontrent également dans certaines vallées sèches 
sûspendues (paraouol peul ; follerouanyi sasso) qui connaissent un sous
éQoulement diffus en hivernage. Ce sont là aussi des bonnes terres à riz. 

Les meilleures terres à riz de montagne demeurent les 6~oulis 

./" .. 
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le versant (hasangnéré peul) enrobant les croupes gréseuses ou s'entas
~t au pied des falaises. Encombré de pierraille, parfois d'énormes 
poules de grès, ces sols sont légers et chauds. Très souvent les sables 
pe mêlent à des éléments argileux provenant des strates plus schisteu
~s ou de filons de dolérite qui couronnent les buttes. Leur couleur tire alors vers le rose foncé. 

Sur les plateaux de l'ouest l'épais manteau éluvial, formé 
par la décomposition latéritique des schistes et des dolérites, donne 
des sols argile-limoneux ou argile sableux de teinte foncée : rouge vif 

. (boricelli sasso) ocre ou brune. Ce sont des terres lourdes et compactes 
'IDOine acides que les sols sableux et assez riches au point de vue chimi
!que. La végétation arborée ou herbacée y est en général très vigoureuse •. 
, La teneur en humus est plus f9rte que sur les terres sablonneuses, les 
:récoltes-plus tardives mais plus belles aux dires des autochtones. Ces 
sols conviennent bien au riz de montagne et au manioc. L'arachide se 
cantonne sur les terres de pente plus légère, riches en gravillons laté

, ri tiques. Villages et hameaux se sont établis de préférence sur les re
. plats enrichis par des apports colluviaux provenant des pentes supérieu
. res. Mais sur les surtace planes le décapage de~ horizons superficiels 
: a fait souvent appardtre la cuirasse ferrugineuse sous jacente (bowal 
; peul ou fili sasso). Aussi 1~ mise en culture porte surtout sur les 

pentes relativement fortes des croupes encombrées de blocs de cuirasses 
démantelées, ou sur les versants des vallées encaissées, noyées sous 
des éboulis hétérogènes (vallée du KOUKOUKOURE). 

c) Les sols de bas-fonds -----------
Bien à part sont les sols de bas-fonds que les Sasso opposent 

, sous le nom de "méré" à l'ensemble des terres de cultures sèches (BENDA
. KARRE). Les Peuls désignent.ces bas-fonds sous le nom de dounkiré. Sur 

leurs innombrables paliers dds à la présence de seuils rocheux, les ma
rigots s'étalent p~resseusement ou se divisent en bras anastomosés. 
Leur lit majeur encadré de pentes raides convexes est inondé régulière
ment en hivernage. De nombreuses sources suintent toute l'année au pied 
des versants. Dans ce milieu amphibie se sont formés des sols noirâtres, 
dont l'aspect évoque celui de la tourbe. Il s'cpère en effet dans ces 
bas-fonds une accumulation très importante de watière organique fournie 
par le décapage des horizons humifères des environs ou par la végétation 
très dense qui se dévelop;e dans le méré : forêt-galerie à l'origine, 
palmiers raphias à la suite du défrichement. Le seul inconvénient de 
ces sols est leur mauvais drainage; insuffisamment aéré ce milieu de
vient asphyxiant, les phénomènes d'oxydation se ralentissent ne permet
tant plus la transformation de la matière organique en humus. Ces bas
fonds ont malgré tout une importunee capitale dans l'économie agricole 
de la région en particulier dans les zones mont~teuses pauvres en sur
faces cultivables. Les terres riveraines du KONKOURE et de ses princi
pa.ux affluents offrent beaucoup moins d'intérêt. L'encaissement du lit 

./ ... 
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majeur fait que les eaux inondent raremeht ces anciens lits majeurs, 
sauf lora de crues exceptionnelles,.Les rizières sont ainsi limitées 
au:t rares secteurs régulièrement inondés (SOUKIA sur le KONKOURE dans 
le'TOill·lANIA, lit majeur du TAOULOU); 

Ces divers types de sols sont loin de recouvrir toute la su
p~icie de la région. D'immenses étendues, en particulier dans les zo
n~s montagneuses, n'offrent plus que des sols squelettiques : cuirasses 
f~rrugineuses des plateaux de l'ouest, dalles gréseuses ferruginisées 
('!miriré" peul) tout aussi décapées, inondées en hivernage par site de 
ltur imperméabilité, dans le b~s-pays et les hauteurs du BARING. Les 
s~ls sont peu profonds en psys gréseux. En pays schisteux l'éluvium, 
ttès épais, est essentiellement minéral; Si le paysun du MOYEN-KONKOURE 
~que rareffient de terre, c'est grâce à la densité moyenne de la popu
~tion. Celle-ci est appelée à augmenter rapidement dans un avenir pro
qne. Le problème de la conservation des sols se pose donc ici comme sur 
lies hauts plateaux du FOUTA nbLON. 

2) L'érosion des sols ---------
La faible importance des formations superficielles, leur fai

ble capacité de rétention des eaux sont révélées par le régime du KON
KOURE, Atteignant IIOO m3 en saison des pluies, son débit s'éffondre à 
9m3 lors de l'étiage de saison sèche, En hivernage même il présente une 
:~ourbe en dents de scie, de brusques montées correspondant aux fortes 
averses; aucun étalement dans le temps de l'écoulement • 

De nos jours une mise en culture imprudente de ces formations 
. superficielles risque, dans certains secteurs, de donner naissance à une 
érosion active des sols, menaçant la base même de toute la vie économi

·que, La sensibilité au ruissellement parait dépendre tout autant de leur 
texture que de leur pente, 

Les sols rouges ou ocres de l'éluvium de décomposition des 
schistes et des dolérites, bien que se présentant très souvent sur de 
fortes pentes, paraissent relativement peu menacées par l'érosion, Nous 
n'avons pas noté de ravine dans ces versants très inclinés, ni d'allu
vionnement dans les bas-fonds voisins, Le long des routes taillées dans 
la roche minérale (route de SOUAPITI) les versants tiennent bien. Il 
semble que le pouvoir d'absorption et de rétention des eaux par ces sols 
argilo-sableux ou argile-limoneux soit assez grand, Leur nature très hé
térogène parfois : argile, sable gravillon, blocs de cuirasses, facili
te en effet l'infiltration. Cela est fort net dans le cas des nappes ar
gilo-gravillonneuses épandues ~u pied du SOUGUEKOUROU, qui alimentent de 
nombreuses sources pérennes. 

Par contre les sols sableux paraissent fréquemment menacés. 
Peu épais, dépourvus de liant argileux, qui assurerait plus de cohésion 
au ruissellement diffus, ils reposent en général sur des dalles horizon
tales ou imperméahles, de grès fe"ruginisés. L'incapacité du sous-sol à 
absorber les eaux de pluies provoque alors l'engorgement des hozizons 
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meubles superficiels. Les eaux ruissellent en profondeur, au contact de 
la roche-mère imperméable, puis en surface; que se présente un léger axe 
de drainage, une ravine se creuse alors sur le chemin emprunté par les 
eaux, s'agrandissant fapidement par suite de la faible cohérence des 
versants de sable. No~s avons noté de telles ravines sur des pentes très 
moyennes dans la régicm de MADINA-DIAN et de TAMBIKOURE. Près de TOmlA
NIA nous avons pu observer qu'un lougan défriché au pied d'éboulis gré
seux avait vu l'ensemble de ses terres sableuses fluer vers l'aval à la 
suite d'une violente tornade. A Baltédé (TENE) nous avons retrouvé ce 
même phénomène d'érosion. A défaut de ravinement 1' érosion pelliculair-e 
est toujours sensible, les grains de sable indépendants les uns des au
tres étant facilement entrainés. Les nappes de sables qui s'étalent ré
gulièrement dans les bas-fonds témoignent d'ailleurs de ce décapage su
perficiel, plus sensible encore sur les fortes pentes d'éboulis ••• 

Même si l'on ne tient pas compte des imprudences du cultiva
teur noir (destruction du couvert végétal), les sols sableux du MOYEN 
KONKOURE paraissent ainsi présenter une très grande sensibilité à l'é
rosion. Leur manque de cohésion explique en partie cette fragilité. Mais 
la présence à faible profondeur de dalles saines sub-horizontales abso
lument imperméables en favorisant un écoulement inorganisé en nappe et 

, le détrempage de tout l'horizon meuble semble ~tre tout aussi responsa
i ble de la progressive disparition de sols sur les faibles pentes, Le dé
: capage des sols sur lee bowé semble être dd aux mêmes causes, la cuiras
: se ne comportant comme les niveaux imperméables gréseux. Les surfaces 
1gréseuses mises à nu (miriré peul) très souvent ferruginisées, inondées 
'en hivernage, s'apparentent ainsi étroitement au bowé. Leur pauvreté n' 
·a rien à envier à celle des cuirasses; dans les deux cas la seule VC'ca • 

<tien possible est 1 'élevage. Les populations lictuelles sont-elles res
~onsables dé la mise à nu de ces surfaces stériles ? Le débat est an
pian. Sur le bowal et le miriré sols et vé~tation sont naturellement 
13ur la défensive, L' occupa'-ion humaine est sdrement très ancienne, et 
responsable par la déforest~tion du décapage final de certaines surfa
~es aux sols squelettiques. Mais 1~ majeure partie de ces étendues n'é-
1aient-elles pas aussi désolées, lors de l'arrivée des premiers cultiva
~eurs, qu'elles le sont de nos jours ? 

B) La végétation 

Les pays du MOYEN KONKOURE possèdent une couverture forestiè
rt beaucoup· plus étendue et .plus dense que les hauts plateaux du FOUTA
D.{ALON. Mais "forêt sèche" ou "savane arborée" qui s'étendent sur la ma
j~e partie du pays parliissent correspondre à des formations secondai
r~s, qui se sont substituées à une végétation primitive détruite par l' 
h~e -à l'exception de quelques 1lots-reliques. 

I) .!!_e.!à yeJàt~s_d.!l, .fo.r~i de.n.s2. 

a) .!!_e.!à J2.0l.S.Jl!D.!l_n_j;s_::r~lj_q_ue_!l_ _<!_e_f..Q.r!t_m..ê_s_Qpl!ile 

Très différente dans leur aspect comme dans leur composition 
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~orietiques des formations de la forêt-claire, quelques !lots de forêt 
dhnae sub-guinéenne, ou forêt mésophile (deciduous forest) - assez dé
gtadée d'ailleurs - s'accrochent aux falaises gréseuses ou occupent des 
tôtes de vallons sacrées. De grands arbres au fat droit et libre projet
t~nt à plus de vingt mètre.s leurs puissantes frondaisons en dôme ou en 
~asol, au-dessus d'un sous-bois exubérant d'arbustes et de lianes, ou 
d

1
un tapis de haute Andropogonées qui ont envahi le sous-bois, à la 

~
veur des défrichements ou des feux de lisière. Le KOURA peU1ou sougué 
seo (Parinarium excelsum) constitue le plus souvent l'essence dominan

t ; il s'associe au téli (Erythrophleum ~inoense), au lingué (Afzelia 
Africana), au bani (Pterocarpus erinaccus} et, surtout en altitude, au 

_Klmmehi (Chlorophora ezoalsa), 

Ces essences auxquelles les autochtones demandent le bois d' 
o~uvre pour les constructions ou pour la menuiserie, se rencontrent dis
~inées dans la savane arborée ou la forêt claire; preuve que leurs 
~uplaments n'étaient pas cantonnés dans quelques sites particulière
mjmt favorables, Il est donc probable que cetèe forêt de type mésophile, 
aFec des associations et das faciès variés en fonction de l'altitude, de 
!~exposition, de la nature du sol, devait s'étendre sur la majeure par
t~e de la région. 

Très disséminées djm.s la "brousse" ces essences mésophiles se 
rptrouvent en grand nombre dans les galeries-forestières qui ourlent gé
~ralement le lit mineur dea cours d'eau, et s'étendent ~arfois à l'en
spmble du lit majeur ("marigots" secondaires - bas-fonds}. Elles se mê
l~t à des essences nettement ombrophiles qui ont colonisé ces milieux 
clmstemment humides : Kadio-tiangol (Syzyguim guineense), bOto peul, mê
kP peul (Dialum guineense), gobi peul (carapa procera). Ces futaies den
~e de forêts galeries au sous-bois impénétrable, chargé de lianes et 
d~épiphytes sont souvent dégradées. Elles ont été plus ou moins envahies 
p~ des espèces secondaires comme le palmier à huile. Très souvent elles 
~t disparu, à la suite de défrichements, au profit de peuplements très 
d~naes de Palmiers raphias (Raphia gracilis);. fossi sasso ou Kakélé 
~ul, régulièrement essartés avant la nise en culture en riz. 

2) Le,!! FoED~tions_d~a.Q.é~s_x~r.!lP.!!ile.!i!. 

!lots forestiers mésophiles, galeries-forestières sont aujour
d:'hui noyées dans les monotones formations végétales plus ou moins xéro
phîles de la brousse-terroir (bourouré paule- bouroubourounyi sosso), 
~ de brousse, brdlis de mise en culture sont, à l'origine de la sube
t~tution de ces associations secondaires à la forêt dense, que l'absence 
d~ sols profonde, la rigueur de la saison sèche, mettaient bien souvent 
sbr la défensive, Son équilibre fragile devait reposer en grande partie 
s)lr le micro-climat humide qu'elle entretenait, Avec les essartages ce
lui-ci a disparu et la reconstitution du couvert forestier originel en a 

1 
i 
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Î été rendue d'autant plus difficile. La flore Kérophile à mén~ (Lophira 
! alata), néré (Parkia biglobosa), Acacia l'emporte aujourd'hui dans les 
; étendues monotones et souffreteuses de la "brousse". Les belles fron-
: daisons du KOURA, du téli, du lingué, du tiévé (Daniella Thurifera), le 
~ palmier à huile soulignent toutefois l'humidité relative du milieu na
' turel, et permettent de distinguer ces formations secondaires de celles 
, de Haute GUINEE, 

Les aspects de ces formations xérophiles sont d'ailleurs très 
1 variés, reflét..nt tout aut!illt une plus ou moins grave dégradation d'cri 
! gine humaine que les conditions du milieu édaphique • 

j La forêt sèche, futaie claire d'arbres de siX à dix mètres de 
! haut, règne sur les terres rarement cultivées (secteurs éloignés des vil
! lages) ou sur des étendues incultivables au sol trop peu profond, Ainsi 
! se développe parfois dans les cuvettes du bowé une forêt sèche très den
! se au sous-bois de bambous et de lianes. 
' 
, Dans la zone moyenne des terroirs, feux de brousse et défri-
1 chements itinérants, trop fréquents, entra1nent un éclaircissement de la 
' forêt sèche. Les arbres au port tourmenté, au tronc noueux, et cicatrisé 
:dépérissent et s'espacent. Le sol est conquis par des graminées ou de 
:hautes Andropagonées (Yoban-Kierké peules); c'est la savane arborée ou 
; arbustive selon la taille des arbres. 

Les talus d'éboulis au pied des escarpements, aux sols pro
fonds et hétérogènes, porteraient naturellement une forêt-sèche vigou-

; reuse, Mais ce sont là les meilleures terres à riz mises régulièrement 
en culture (tous les huit ans). Aussi la végétation arborée ne peut-el
le dépasser entre deux défrichements le stade du taillis arbustif dense 
(Simbalia-Toumania), Par contre sur les surfaces gréseuses à sol très 
mince, desséchées en hiver (dantari-miriré incomplétement décapé) la 

' savane arbustive évolue peu à peu vers la "brousse arbustive" pirophile, 
i à méné (Lophira alata), buissons de Kankéliba (pompretum micranthum) et 
: d'Indama (Hollarhénia) piquetant un tapis de graminées. 

, Aux alentours des villages par suite d'une occupation perma-
! nente des sols, des besoins en bois de chauffage, les formations fores
tières ont de même pratiquement disparues, Il y a là un terroir "humani

: sé" que 1' on peut appeler "savane-pure", dominé par les frondaisons d' 
: arbres protégés pour leurs bois d'oeuvre, ou les produits de cueillette: 
télî, lingué, Koura, néré. 

Le.terme ultime de cette déforestation générale est repré
sent~ par les bowé et miriré, Même sans intervention humaine la couver

. ture arborée ne peut y être que chétive, excepté dans certaines zones 
déprimées, ayant un sol très mince. Quelques arbustes s'y maintiennent 

: cependant, prQfitant des diaclases dans les grès ou des fissures de la 
: cuirasse ferrugineuse pour enfoncer leurs racines, Le plus souvent ces 
: dalles imperméables portent un maigre tapis de graminées ou une végé
: tation d'herbes aquatiques si l'écoulement se fait mal en hivernage. 

0 

0 0 
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2·àoa LE MILIEU HUMAIN 

-:-:-:-:-:-:-

LA REPARTITION ETHNIQUE 

Les cantons du MOYEN KONKOURE se présentent comme une 
zone de peuplement mixte où voisinent Peuls et Sosso ( voir tableau 
ci-dessous ) • 

Les premiers dominent au nord du KONKOURE, dans le MONOO 
et le SOKILIS, les seconds au sud du fleuve ( TENE et BARING ). Hais 
au nord une forte minorité Soc;so représente un tia·s de la popula
tion ( nots du SOUGUEKOOROU dans le MONQIJA. Sud du SOKILIS ) • 
De même au sud·, les Peuls constituent une proportion identique de 
la population : 

1 1 
1 1 
1 SECTEUR CANTON PEULS sasso TOTAL 1 
1 1 
1 ~!ALINIŒ 1 
1 1 
1 1 
1 1 1 

/ Rive Nord Monoma 9. 400 5.200 14. 600 1 
1 du Konkouré Sokilis 7· 400 3.100 10. 500 1 

1 
1 1 

1 1 ' 1 

' 1 
16. 800 ' . 1 Total NordJ 8.300 25. 100 1 

1 1 
1 1 1 

1 ' l 

1 1 1 
Rive Sud Té né 2. 300 4.700 7. 000 1 

1 ' ' du 1 

1 1 Konkouré r 
Ba ring 700 3.200 3. 900 1 1 1 1 

1 1 
1 1 1 
1 1 1 Total Sud 3. 000 7.900 10. gao 1 1 

1 
1 .1 1 1 1 ., Total 1 1 1 
1 1 1 
1 Général 1 1 19. 800 16.200 1 36. 000 
! ! 1 1 

Tableau : Ia composition ethnique de la population et 
de sa répartition géographique. ./ ... 
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Au point de vue lrumain comme au point de vue physique le 
MOYEN KONKOURE so présente ainsi comme une zone de contact, 

Le voisinage des deux populations résulte d'une histoire 
complexe, 

1, lA ~liSE EN PIACE DU PEUPLE1ŒNT : 

A ) Les migrations Soeeo 

Selon les traditions orales SoGso recueillies en particulier~ 
; à TOUMA.NIA ( MONOHA ) les premiers occupants de la région étaient 
ides Baga 1 Mandé et Temné, 

Ces peuples sont aujourd'hui établis dans le poto-poto 
1 des Rivières du sud, ou dans les savanes sub-équatoriales de 
: SIERRJI. LEONE., Ils furent en effet chassés vers l 1 Û\.lest par des 
! envahisseurs manding, D'où leur nom de "refoulés sub-gUinéens", 
i L' établissement des Soseo sur lee rives du KONKOURE s'effectua lors ' . 1 de l'invasion de la GUINEE occidentale par ces peuples d'origine 
. manding, Plusieurs groupes ethniques apparentés, groupés sous le 
: nom de Mandé oc"\lpèrent le Fouta-Djalon, Tels sont les Soseo, 
! Dialonké, qui auraient donné leur nom au pays; Diakhanké1 Malinké et 

Sarakolé, Les SosüO auraient alors étendu leurs conquêtes à la 
majeure partie de la MOYL'WNE et de la BASSE-GUINEE refoulant les 
autochtones ou les absorbant , 

Les Soseo sont ici unanimes pour affirmer leur parenté 
avec les Dialonké et les Malinké, Leur terre d'origine serait 
le bassin du NIGER : BOURE, BOUNDCU 1 BAMBOOK, région de KANKAN, 
Ils se seraient établis eur les rives du KONKOURE " il y a très 
longtemps ", plus de dix générations à KIMBISSI ( MONOMA ), sept 
générations à OUE1EA ( TENE ), soit entre la deuxième moitié du 

. XVII" siècle à la fin du XVIII 0 , Ces témoig~Jages sont corroborés 
' par une monographie du cercle de KINDIA qui situe l'arrivée 

des Sosso entre 1680 et 1780, Des recoupements avec les dvènements 
historiques des régions voisines autorisent à penser que celle-ci 
s'est produite sensiblement plus tOt, dès le XVI 0 siècle, mais 
s'est prolongée jusqu'au XVI!I 0 siècle • 

B ) La naissance de 1 1 Empire Peul : 

Vers le milieu du XVIII 0 siècle cet afflux de populations 
, SOSSO s'intensifie. On assiste en effet à un repli vers les régions 

périphériques des peuples Mandé établis dans le FCUTA-DJALON, Ces 
derniers s'efforcent d'échapper à la domination de l' Etat !.fusulman 

1 que les Peuls à la suite d'une sanglante révolution, viennent diins
taurer au coeur des pays fétichistes, 

.. ; ... 
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1°) - L'infiltration pacifigue 

Dès la fin du XVI• siècle, beaucoup plus t8t même selon 
certaines sources, les premiers Peuls s'étaient infiltrés dans 
le FO~ DJALON , lento pénétration pacifique d'éleveurs-nomades, 
menant une vie patriarcale, qui se prolongea jusqu'au XVIII 0 siècle. 
Ja confédération éphémère dirigée par l'un d'eux : Koli Tenguéla ou 

1 Koli Poulli,montre que leur influence pouvait être grande parmi les 
. peuples fétichistes. Ceux d'entre eux qui pratiquaient la religion 
! musulmane à leur arrivée, l'abandonnèrent peu à peu au contact des 
· fétichistes • 

2°) - Ja Guerre Sainte : 

. Au début du XVIII• se serait produit une seconde vague 
i d'immigration peuls. Les nouveaux venus, originaires du MACINA, 
1 
étaient des musulmans orthodoxes sur lesquels les marabouts exerçaient 

:une grande influende, Ils reconvertirent une partie des Pauli établis 
!plus anciennement dans le Fouta, mais se heurtèrent bient6t à 
'1 1 hostilité des fétichistes. Parmi les populations mandé profondément 
:divisées, n'ayant aucune conscience de leur unité profonde, la minorité 
1Peule voyait GOn importance numérique s'affirmer d'année en année, 
1prenait conscience de sa cohésion et de sa force, Après maints .inci
idents la guerre sainte fut proclamée en 1725 à FOUGCJUMM. Incapables 
ide s'unir les fétichistes furent finalement vaincus; Nombre d'entre 
1eux furent asservis et peç.plèrent les villages de captifs ou 
:Roundé, ce·rtaines communautés acceptèrent de se convertir, mis la 
IDajeure partie des l'landé dut fuir le FOUTA DJALON. C1est ainsi que 
~e nombreuses communautés Sosso puis Malinké refluèrent en désordre 
~rs 1 1 Qlest rejoignant en MOYENNE et BASSE GUINEE ceux des leurs 
qui s'Y étaient fixés auparavant. 

3°) - L'incertitude des témoignages Sosso 

Les Sosso ( duMONOMA at du SOKILIS du moins ) n'ont pas 
,rardé le souvenir d 1 avoir. occupé le FOUTA-DJALONet d'en avoir été chassés 
jar les Peuls, Cela s'explique si l'on admet que leur établissement 
4ans le ~lOYEN KONKOURE est antérieur à la conquête Feule., l'lais ils · 
dnt de même oublié le repli des fétichistes vers la MOYENNE GUINEE 
~t les campagnes Peul es plus tardives, quo l'on ne saurait cependant 
Dlettre en doute. Faut-il voir là un détachement volontaire d'un 
~ssé trop amer, L'absence de documents écrits, l'islamisation qui a 
*trainé une certaine rupture avec la culture orale traditionnelle, 
pPUvent expliquer l'oubli d'un passé si mouvementé. Le caractère 
•e des luttes qui ont accompagné la formation de 1 1 :Elnpire Peul 
nfa pu que favoriser une telle incertitude. Tout sentiment d'unité 
faisant défaut aux groupes Mandé, ils n'hésitaient pas parfois à 
c~nclure une alliance avec les Peuls contre une chefferie rivale, Les 
c+mbats livrés contre 11 ISlAM ne prenaient alors guère plus de 
r~sonance que ceux qui opposaient deux conn:runautés fétichistes. A 
p~us forte raison ne ressentaient-ils pas comme leur la défaite 
d~e communauté voisine, mtlme apparentée par la langue et les 

1 ' .; • 0 (f 
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croyances, Cette suite de lutte.s tc;~jours renaissantes, de migrations 
spontanées ou non n' étaient en ces temps troublés que le cadre 
normal de la vie des peuples noirs. Les déboires des Mandé dans 
le FOUTA~JALON ne furent qu'incidents de route, de peuples particuliè
rement instables, Aussi 1' oubli est-il général aujourd'hui, .L' histoi
re Peule est heureusement beaucoup plus riche, 

La " Marche " du KONKOURE .et la colonisa ti on Peule : 

Etablies plus ancierJlement en l·!OYENNE GUINEE, ou refoulées 
par les Peuls les populations Sasso restées fétichistes vécurent en 
lutte perpétuelle avec 1 1 Empire théocratique et féodal qui s 1 organi
sait dans le FOUTA - DJALON, Celui-ci comprenait trois royaumes 
TIMBO, TIJI!BI et IABE dirigés par des _AlmBJll.t cormnandeurs des 
croyants et subdivisés en provinces ou t1 diwé t1 ( sing, diwal ) 
commandées par les familles nobles. Cet Etat Fédéral était. placé 
sans la suzeraineté tMorirue de l' Almamy de TIMBO, Bien qu'en proie 
à de sanglantes luttes d' influence, aux ambitions rivales des chefs 
de " diwe " l' Empire Peul é~endai t sa " mouvance "• Les trois Alme.my 
se JBrtagèrent la BA.SSE et NOYENHE GUINEE en zones d' influence, 
L' A1me.my de TIMBO établit son votectorat sur les régions du 
Sud-Ouest jusqu 1 à FORECARIAH et à h SIE.llJ(A LEONE, l' Almamy 
de TIJIIBI sur la NOYENNE GUINEE jusqu'à DUBREKA, celui de IABE 
sur les pays du Nord-Ouest ve:c s BOKè et 1 1 actuelle 7' ·. r <.'E PORTUGAISE, 
C'est ainsi que les ré:;ions cOtières elles-mllmes du TELEBOU 

1 
RAS 

PA.l'ŒA, aujourd'hui RIO PONGO relevaient do TIMBI - TOUNI. Les Peuls 
organisaient de fréquentes razzias dans ces régions, revenaient 
dans le FOU~, chargés de butin et d8 captifs, Les chefs Sosso furent 
nommés par les Peuls qui imposèrent à leurs cantons de lourds tributs 
réguliers ( le Baring envoya l' impôt à TI!IBI jusqu'en 1.900 ) 

En même temps qu'ils établissaient leur protectorat 
jusqu'à la mer, les F8Uls entreprirent la colonisation des régions 
frontières désertées qui constituaient une sorte de no man' s land en
tre les mondes musulman et fétichiste • Les cantons si tués au nord 
du KONKOURE, les plus exposés, dès le débit, aux incursions et aux 
razzias Peules semblent avoir sté vidés très tOt de leurs habitants 

1 réduits en esclavage ou contraints de se replier au Sud du Fleuve, 
Les Peuls qui s 1 y établirent afliLnent avoir occupé des régions vides, · 
Seuls quelques ilots Sosso se sont r,c·dntenus au nord du KONKOURE 
adossés au fleuve : T.AJIIBI\.~11\. dans lo KEBOU, SOUGUEKOUROU dans le 
MONOMA, sud du SOKILIS, SIKI,mA. Ils furent brimés par les Peuls 
et contraints de se convertir, 

Ainsi s' explique le contact brutal des deux peuplements 
dans les cantons du KEBOU, du HONC:YIA et du SOKILIS, véritable 

· " marche " du pays PeuL 
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2 ) L' immigra ti on Feule au Sud du KONKOURE : 

. Mettant à profit la c:uprématïe politique et militaire de 
1~ Elnpire Peul de nombreux pasteurs semi-nomades s'inflitrèrent en 

I:-~~ GUINEE, tout particulièrement dans les régions montagneuses 
v des d'habitants et favorables à l' élevage, comme le massif du 

, Do fortes minorités Peulos s'établirent ainsi au Sud 
d~ Konkoure dans les cantons du TENE, du BARlNG, dU SIKICI}!A, du 
!CfNSAN, GOUNBA, Si,!n•OU et St,.LOUN~(Les Peuls représentent de nos 
jl)urs 15% de la population du c rcle de KINDIA. Il est vrai que 
c.tte infiltration s'est poursuivie jusqu'à présent par suite 
d+ la surpopulation du FOUTA-DJ.ALON, En 5 ans 1.500 Peuls se sont 
établis ces derniers temps dans le GDm1BA,) 

1 Les deux groupes ethniques sont donc également an contact 
ai sud du KONKOURE, Il en est de même dans 11 ilot Sasso du Sud 
d. SOKILIS où de nombreux hBJneaux peuls se sont fixés, 

' 
Mais, pacifique, cette fois, bien que préparant dans leur 

pPnsée une conquête future, cette infiltration des Peuls en pays 
SPsso fait d'eux des étrangers, Si l'usage des terres leur est 
abcordé par les Sosso 1 ils n'en sont jamais propriétaires, 

• 

D) La colonisation francaise : 

1 L'islamisation progressait peu à peu parmi les populations 
sbsso lorsque se produisit l'occupa tian française, effective dans le 
rtJuTA DJALON vers 1896. Les troupes françaises avaient progressé 
tlrès facilement en NOYTlNJilci GUIJI!EE profitant de la rancoeur des Sasso 
~ 1 1 égard des Peuls ( en 1893 une convention étaientsignée entre 
Ijll:RING et l' Administration ), L'affaire du Goumbe marqua la dernière 
'dentative de résistance Feule, Depuis , la " paix française " mettant 
~in à tout déplacement brutal de population a stabilisé la situation 
~ns cette zone frontière qu'est le Moyen KONKOURE, Peu à peu les 
~nres de vie s 1uniformi.ent, l'économie locale, essentiellement 
vivrière à l'origine se diversifie, s'oriente vers les échanges. 
~u.J.e une augmentation trop rapide de la po1mlation pourrait 
4ompromettre la lente mais progressive amélioration du niveau de 
.Jie. 

11 - LES SOCIL'TES COUTUMIERES ill LE REG:U•iE DE IA TERRE ~ 

La sédentarisation des deux groupes ethniques sur les 
tives du KONKOURE a entrainé l'occupation effective de l' ensemble 
.ela région, Aussi fUgitive que soit parfois l'exploitation du 
terroir· par le cultivateur Peul ou Sasso, il n'est pratiquement ras d 1 étendue en "brousse" sur laquelle une COm;;\Unau té ne puisse 
airs valoir des droits. Les liens étroits qui se sont ainsi tissés 
~ntre les collectivités et la terre s•évèrent souvent difficiles t appréhender, Les modalités juridiques de 1 1 occupation du so~/••• 
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i sont en effet fonction d' une organisation sociale et d'un système 
1 agrièole qui ne sauraient que dérouter profondément un esprit 
' ' ·: eurQpoen, 
' 

' 

, . Bien des traitai de civilisation comnruns aux deux populations, 
i héritas d'une mllme organisation clanique très ancienne, expliquent 
i que l' appropriation ou l'exploitation du sol obéissent bien souvent 
·à des règles très voisines, L' adoption par les Peuls sédentarisés 
; du système agricole Sosso, imposé par les conditions du milieu naturel1 
; la fusion progressive d'autre part des genres de vie originels, qui a 
i résulté de 11 imbrication des deux peuplements, ont favorisé une telle 
:uniformisation des coutumes réglant les rapports des paysannats et 
i de la terre nourricière, 

Cependant, des différences sensibles dans 1 1 organisation 
:sociale des deux populations, leur inégale imprégnation par 11 Islam, 
ila survivance de traits psychologiques bien distincts, liés à des 
;genres de vie jadis radicalement étrangers, les conditions histori
i ques enfin qui ont présidé à 1' implantation des deux groupes ethni-
; ques dans la région rendent compte de bien des nuances à défaut 
!d'opposition en ce qui concerne les.modalités d' appropriation et 
jd 1 exploitation du sol en pays Peul ou Sasso, 

A ) I,a terre et 11 homme en rays Sasso : 

1 ) Les Communautés Sosso 

! Les structures coutumières s'apparentent étroitement à 
icelles des civilisations noires soudanaises, en particulier du 
!groupe mandingue, Toute 1 1 organisation politique, sociale, économique, 
;très nettement influencée J:ar le système animiste, repose sur de 
;puissants liens collectifs. L'individu perd toute indépendance et 
,se fond dans de "menues collectivités" (1) ; famille étendue, villa
.ga, "canton"plus ou moins autonomes, dirigés par des gérontocraties 
'sujourd 'hui en p&rte d 1 influence, Aucune organisation politique plus 
~aste et par là plus puissante,·n'a pu durablement les rassembler, 
;catte impuissance à surmJnter ce cloisonnement oxplique, comme nous 
~· avons vu, bien des d{!nites subies lors de luttes contre la 
.confédération Peule • 

a) Le n canton 11 • 

Le canton constitue de nos jours une unité administrative 
~:lans la mesure où de trop nombreuses modifications de limites ou 

Ë
. véritables démembrements ( SOOGUEKOUROU - TA!•IBAMA rattachées au 

NCMA et au KEBOU ) n 1 ont pas été effectués, il correspond à une 
té coutumière réelle, assez vague mais ancienne : c'est le cas des 
tons du TENE et du BARING, Les différents " villages " qui campo

paient l' éqrivalent du canton actuel ( appelo le " royaume " ) 

E
, vitaient autour du village le plus ancien ou le plus important : 

TIA dans le BARING, IŒBE..FRIGUIA dans le TENE, Dans ces " royaumes " 
. rigés par une oligarchie de chefs de village, les liens politiques 
( surtout d'ordre. militaire en ces temps d'insécurité ) se doublaient 

t 1 ) - Labouret Pnysuns d' Afrique Occidentale ~/ ... 
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de multiples liens de parenté entre les diverses communautés villa
geoises, puisque de nombreux hameaux étaient nés de 1 1 éclatement 
des villages les plus anciens. Ces liens se sont maintenus et se 
manifestent en particulie' par de nombreux accomodem~nts inter-

> vil.lageois dans la mise en veleur des terroirs ( prllts de terres 
parcours des troupeaux, aménawment de pistes etc •• ). . 

b) La COIIl!ll\l1l8Uté villageoise : 

Beaucoup plus homog~ne et solidaire est cependant la commu
nauté villageoise. Hoins distendu que le foulasse bocager 1 le 
village Sasso souvent ramassé, groupant ses cases autour de 
places et de rues, offre un visage semi-urbain qui ssmble refléter 
1 1 intensité da la vie collective·. Cet habitat groupé se double 1 il 
est vrai, d'un habitat dispersé : de nombreux hameaux de culture 
ou Dahra se rencontrent en brousse. Mais ces hameaux groupant 
de 2 à 6 cases sont souvent éphèmères, et dépendent étroitement 
des collectivités familiales du village. Farfois 1 cependant, la 
répartition des terres cultivables, sur le territoire du village, en 
1lots séparés par des v~tes zones infertiles entrains la formation 
sur ces Hots de hameau:: plus importants, véritables villages satelli
tes, groupant des membres de plusieurs familles du village-souche. 
Dans le passé, 11 occupation du pays s 1 est ainsi réalisée par écla
tement des villages en hameaux établis sur des terres vides, devenus 
par ln suite autonomes. De nos jours, par suite de l'occupation de 
1 1 ensemble du r:e.ys par les COIIl!liU1l8utés villageoises ces gros hameaux 
restent dans la dépendance du village souche tout en jouissant d'une 
certaine· autonomie coutumière et économique t ainsi, dans le BARnlG, · 
KOSSADE dépendant de FONTABOUROU, DODO SOSSO dépendant de Bê.GUEé. ). 

A la Mte du village est un "chef" , généralement choisi 
parmi la famille la plus· influente de la communauté. Il est assisté 
d'un conseil de village : "anciens" riches d 1 expérience, chefs des 
divers "carrés". Chef et notable veillent au respect de la coutume, 
dans tous les domaines, dans les différents successoraux comme 
dans la mise en culture du terroir. Cependant des éléments plus 
jeunes, mais plus dynamiques prennent de plus en plus d'influence 
dsns la vie de la comnunauté : milita ires 1 commerçants, planteurs, 
cadres politiques locaux etc •• Simple représentant d'une collectivité 
où se manifestent de plus en plus des tendances individualistes, le 
chef de village, comme les "anciens", voient parfois leur autorité 
contestée. 

Le village comprend plusieurs "races" dont les mmebres por
tent le mllme nom ; Sylla, Bangoum, Camera etc ••• et se réclament 
d'une origine mythique commune. Hais cette appartenance à une 
mllme ruee demeure trop vague pour se matérialiser par des liens 
sociaux réels. La cellule essentielle est le "carré" familial • 

. ; ... 
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C ) La 11 familJ.e étendue " ( Khabile ) - Le " carré " familial 
( Fokhé ) : 

Le. "famille étendue" Sosso ou Khabilé groupe 1' ensemble des 
qescendants d •un e.nc~tre co= vivant dans une m&!e région. A sa 
illte se trouve un chef de famille ou Khabile Kound.ii qui est " l' an
~tre œsculin lo plus vieux de la plus vieille gûnoration 11 ( 1 ) , 

En fait le Khabilé est souvent dissocié en groupements familiaux 
~ésidant dans différents villages coutumiers, Seuls des liens senti
n\entaux subsistent entre eux ; sur le plan économique et socJ.al chaque 
:tlraction est véritablement autonome, La cellule essentielle est 
ëlonc la COill!IlUil!luM familiale fixée dans un m&!e village coutumier, appe
liéo Fokhé , c• est le " carré " administratif, dirigé par une chef de 
aarré ou Fokhé Koundji 1 l' anc@tre œsculin le plus vie-ux du carré. Le 
Qokhé ne se confond donc avec le Khabile tout entier que si celui-ci 
$t resté groupé dans le m&!e village, Etant donnù que nous nous pro
~ons d'étudier uniquement la famille en tnnt que cellule économique, 
q' est uniquement le Fokhé villageois ( qu'il se confonde ou non avec le 
Hbabilé ) quo nous désignerons dans la suite do notre ùtude soua les 
nans de carré ou de famille étendue, collli:li.Ullluté familiale, · 

Lo carro est composé do plusieurs m6nages et d'un certain 
nPœbre de célibataires placés sous 1 1 autorité d'un mCme chef. La 
"'famille réduite " ( l'homme marié, ses opouses et ses enfants non 
I$riés ) no s'ost pas vu jusqu'à présent reconnaitre une véritable 
wrsonnalito morale, Il n'y a donc pas de nom pour le dosigner. Ni 
dpns le dooaine do 11 appropriation des torres, ni dans celui des 
~serves alioentaires 1 h famille "réduite" n'était parvenue à une 
cbmJ:lbte indépendance à 11 égard de la fanille étendue, L' autorité du 
cpef de carré s'étendait en effet à tous lrs aspects de la vie familiale 
q~otidienne, Fhtriarche respecté à cause de son €go et de son expérience, 
prtltre fétichiste de la famille' il otai t le juge suprl!me qui veillait 
ail, respect de la religion, de la morale et de ln coutume, 11 Responeable 
dll ln prospéri to et de la mul ti pli ca tien " ( 2 ) de la collectivité, il 
était le gornnt dos biens, détenteur des terres héritées des ancêtres, 
i~ prosidoit à leur exploit~tion collective, répartissait régulièrement 
lès lotissements accordés en usufruit aux divers monages, 

Jadis cellule sociale et ooonomique homogène, le carré perd 
peu. à pw de sa vigueur. w nniss:.noe de 11 individualisme entmfuo 
le relâchement des liens collectifs, et 1 1 aff~iblisseoent de 1 1 autori
t(; patriarchale• La fanille rôduite acquiert peu à peu une plus grr.nde 
il!dôpendance en 1!1 rticulier dans le domaine économique. La coloni
sàtion française ost à l'origine d'une telle <é'Volution, Apportant ln 
p!l.ix 1 œ ttant fin à 11 isolement 1 d'une société replioe sur elle-mêoo 
e~le a par ailleurs pertubé une économie essentiellement vivrière on 
f4vorisant le développement des échanges ( cultures de " tmite 11 ), 

M4is 1 1 isÙYJdsation des Sasso, en enlevant toute 

(' 1 ) Pour 11 orgnnisation familiale sosso consul ter : Coutumiers 
idiques de 11 A.O.F Tomoe 111 Publications du Comité d' Etudes · 
toriques et scientifiques de 1 1 A.O.F, Publication N° 10 - Librai~ie 

rose - Faria 1939 
(:2 ) !Llbourot ouvrage cito. 
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base religieuse à bien des coutumes, a eu une influence tout 
aussi déterminante, A l'heure actuelle les structures sociales et 
économiques en pays Sosso caractérisées par la multiplicité et la 
vigQeur dos liens collectifs, sont donc en pleine évolution, 
Celle-ci est trop récente, le passé trop vivace, pour que de 
nouvelles structures aient de "facto" ou de "jure" remplacé les 
anciennes, La tendance actuelle à la dissociation des collectivités 
ne se manifeste donc que par une désharmonie croissante entre la 
coutume et les aspirEtions confuses des individus,. Juridiquement 
la coutume est toujours . en vi.gueur 1 en fm t elle est plus ou moins 
respectée, Une tell;, fluidité rend, en particulier, assez malaisoe 
l'étude des liens réels entxe l'homme et la terre, ces liens de 
nature collective ôvolunntcpeu à peu, 

2) Le Régime de la terre 13n pays Sasso : 

a ) Les Droits sur le fonds : 

Droits Possessifs familiaux : 

Selon la coutume, 1 1 ensemble du ter;·oir cul ti va ble 1 
aussi furtive qu 1cit été son exploitation, est approprié. Chaque 
carré est en effet propriétaire des terres défrichées par les 
ancêtres, Que la terre ait été ensuite abandonnée longtemps en 
jachère forestière n'altère en rien ce droit de propriété de la 
collectivité; Dans les étendues confusvs de la brousse chaque fa
mille cannait les limites de ses terres : arbres, ruisseau, rochers 
etc,,, Dans quelques rares secteurs seulement, éloignés des villages, 
les droits peuvent se faire plus~gues, donner lieu à contestation, 
C'est le chef du village qui accordera la permission de d<brousser 
ou tranchera le litige, 

_Dans le ca_dre du carré ces droits possessifs sont 
collectifs et inaliénables ; 

Cette conception communautaire de la propriété fut 
inspirée à l' origine par les croyances religieuses propres 
au système animiste, fondement de toute coutume en pays Sasso, 
Pnr les sacrifices offerts aux génies du sol, lors du défrichement 
d'une parcelle, l'anc6tre a scellé une alliance sacrée, indissoluble 
entre les divinités d'une part, sa famille et sa descendance d'autre 
part ( 1 ), Le droit de propriété se confond alors avec un 
" véritable devoir religieux et sentimental de piété filiale 11 ( 2 ), 

Il est ce:tain que l' éclatement des villages les plus 
nnciens en hameaux devenus par la suite Villages coutumiers 
indépendants, la naissance de nouveaux carrés ( Fokhé ) autonomes, 

( 1
2 

) - Voir Labouret, Ouvrage cité. 
( ) - Richard-Hollard • Essai sur la vie paysanne au Fouta

Djalon. R. G. A. 1 944, 
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ont compliqué le problème de la propriété des terres. Le chef 
du nouveau carré est-il v€~itablement propriétaire de sa terre, 
ou bien le patriarche du carré souche a-t-il une droit éminent 
sur celle-ci. A notre connaissance dans la société coutumière le 
problème ne s'est guère posé. Du moins vaut-il la peine de soulever 
ici la question car une telle situation risque de se traduire 
par des conflits le jour où il faudra rechercher le • propriétaire" 
des ter: es pour lui a tt ri bu er une indemnité de déguerpisseoent. En 
ce cas il conviendra de se référer aux droits d'usage • 

Quelles que soient les modalités do 11 usufruit (voir 
ci-dessous ) , le chef de carré est donc, en tant que représentant 
de la famille , sinon le propriétaire du moins le gérant des terres 
défrichées par les anc~tres, 

L'absence de propriété foncière individuelle jus~'à nos 
jours s'explique aisément si l'on tient compte, non seulement de 
la base religieuse de la propriété collctive familiale, oais 
aussi des caractères propres à l' agriculture tropicale, S'obstiner 

·à cultiver d'une façon pcnnanente une cllme parcelle selon les techni
ques extensives traditionnelles c~rait ici un non sens. Ls sol 
s 1 épuise en effet très rapidement - dès la 3 ème année de mise 
en culture s'il s'agit de "riz de montagne", Une longue jachère 
arboitée ( 7 ans au minimUIJ ) est indispensable pour assurer la 
reconstitution de 1 1 équilibre biologique du sol, D'où la nécessité 
d'un déplacement très rapide des champs sur br!llis ou "lougan", 
La densité très mqyenne de la population a fait que 1 jusqu'à présent, 
elle a disposé de suffisa~mment de terres pour respecter cet 
équilibre nécessaire entre champs sur br!llis et jachères, 

Ni l'intérêt - le sol s'épuisant rapidement - 1 ni un 
attachement senti~ental ( né sous d'autres latitudes du travail 
permanent des m6ces parcelles de père en fils ) n'ont jusqu'à présent 
incité à une al';:,ropriation individuelle des terres, 

b) Les modalités de J~usuf~li : 

En fait les droits do propriété des familles ne dictent 
pas toujours loin de là, la répartition des lougans dans la brousse, 
Très souvent les famillespiysannes mettent en culture des p1rcelm 
dont elles ne sont pas propriétaires, 

1) La solidarité villageoi~ 

Droits et servitudes collectives 

Le droit d'usage des te~A se confond en quelque sorte evoe 
·le droit de cité dans la communauté villageoise, A l'intérieur 
1 de celle-ci, chacun se voit reconnu le droit à la vie, c'est à 
'dire le droit de pouvoir cultiver chaque armée une certaine 
\superficie, Ainsi s'explique la souple coexistence dans le village de 
'Vieilles familles propriétaires du sol et d 1 illllaigrants récents 1 sans 
1: "/ ••• 
l 
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que se pose véritabl~ent de problème foncier, L'immigration des 
Peuls ·dans les cantons sosso fut sans doute favorisée dans le passé 
par leur suprémctie politique et militaire, mais si elle a Pl se 
poursuivre jusqu'à nos jours c'est grâce au respect général par les 
comEJunautés villageoises de ce devoir d 1 assistance à l' égard des 
étrangers non propriétaires. Les immigrés se sont vu reconnaitre à 
titre permanent le droit d'usage des terres proches de leur résidence 
( par exemple autour des foulasse peuls ). Toutefois les familles 
propriétaires ne renoncent nullement à leurs droits possessifs. Si 
l'étranger venait à quitter le village les terres qui lui avaient 
été concédées leur reviendraient de droit, 

Cette dissociation entre les droits d'usage et les droits 
de propriété s 1 observe égalemont dans le teaoir soumis aux cul turcs 
itinérantes, Dans l' obligation de respecter de longues jachères 
sur leur propriété, des familles peuvent t:ltre dépourvues momenta
nément de certaines catégories de terres ; bas-fonds, terres boisées 
à riz de montagne etc ••• La solidarité villageoise implique que 
des terres lour soient prOtées, Le prt:ltour reçoit souvent un cadeau 
( part de la récolte ) mais il n'y a pas de véritables location 
ces échanges de terre étant réciproques, De m~e les étrangers se 
voient prt:lter régulièrement des terrains do culture, Pour certains 
( OO.s-fonds) ap;.arait une location ( 1/10° de la récolte ), 

ee même cadre du terroir cultivé extensivament le 
se plier à certaines traditions d'exploitation 

impose 1 1intér0t général do la collectivité, à des 
" servitudes communautaires " en quelques sorte. Par souci de mettre 
les cultures à 11 abri des troupeaux, d'assurer une défense p:j.us 

·· efficace contre les singes, la collllllUnauté villageoise, en la personne 
de oon chef et de ses notables, fixe chaque année les secteurs du 
terroir qui devront t:ltre cultivées par 11 ensemble des familles, 
le bétail devant 6tre c~nto. ~é dans les secteurs laissés en jachère, 
Cette cilutume est plus ou moins respectée, Elle favorise également 
la dissociation des droits d'usage et de propriété, Dans·le secteur 
désigné plusieurs familles peuvent n'avoir pas de terres, Elles 
devront alors en emprunter. 

. Cette organisation, de caractère communautaire, de 11 ex-
,, ploitc ti on du terroir témoigne des droits que confusément la collecti
; · vi té villageoise se reconnai t sur la superficie 1 par delà les 

droits possessifs familiaux sur le fonds, 

Il est indéniable qu'à chaque village coutumier corresponds 
' un territoire aux l:inites bien connues sur lequel l'ensemble de Ja 

communauté peut à l'occasion exercer un droit de regard, par l'in
termédiaire de son chef, C'est ce que matérialise, par exemple, 
l'obligation pour un étrange" désireux de s'établir sur le terroir 
du village d'en demander l'autorisation au chef, mt:lme si au préalable 
il a conclu un accord direct avec la famille sur les terres de la • 
quelle il a choisi de se fixer, Le chef soumettra sa demande aux 

. notables et reoovra un cadeau conne le propriétaire. C'est ainsi 
.; ... 
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que les terres concédées aux minorités Feules groupées en pays 
Sosso l'ont été par décision bien plus de 1 1 ensemblè du village 
que des fomilles propriétaires. ( ~!ADINA. D!AN ) • 

. Nous avons vu par ailleurs qu'en ce qui concerne les terres 
boisées éloignées du village, où les droits des familles se font 
incertains 1 c 1 est le chef de village au nom de la COllllllUlllluté qui 
accordait le droit de débrousser ou réglait les différends, Ces 
terros vierges sont donc en quelque sorte propriété du village • 
Ce droit éminent de la COllllllUlllluté villageoise englobe non swlemont . 
les terres cultivables, mais aussi les zones vouées à l'élévage 
bcmé, miriré, régions oontagneuses sans grande valeur agricole • 
C'est ainsi que le Kibili, malgré son très faible peuplement en 
oajeure partie peul,est partagé entre les villages sosso situGs 
à la périphérie : Kébé-Friguia, Songorocya, Sokia

1 
Baritongo, Il 

est do tradition que l' éleveur Peul étranger au village avise 
le chef avant de conduire son troupeau sur son territoire pour 
la première fois. Par la suite le droit d'usage sera renouvelé 
tacitement. En fait cha01m peut faire transhumer ses Mtes dans 
ces zones vides. ~~is à l'occasion les communautés villageoises 
pourraient faire valoir leurs droits collectifs sur ces terrains 
de parcours • 

Ainsi les modalités de 11 usufruit à 1 1 intérieur de la 
COLJDUllauté villageoise paraissent extr&lement souples, du moins 
dans le terroir SOUJ:lis aux cultures itinérantes sur brjllis. Le 
" propriétaire" tient pour accessoire le jUil utondi. Invorscn<Jnt , J..e 
non propriétaire peut acquérir n'importe où ce droit d'usage " ( 1 ). 

LE! travail, origine de la propriété : 

La véritable richesse foncière réside non dans la terre 
( il y en a pour tous ) mais dans le capital-travail. Plus le carré 
a de bras plus la superficie cultivée sera grande et les récoltes 
abondantes •. La polygaoie en pJ.rticulier permet de s 1a:;;surer une 
abondap.te main d 1 oeuvre, Elle constitue tout autant une source 
de richesse. qu'une preuve de celle-ci. C'est le travail qui assure 
la propriété de la récolte, non les droits sur le fond, M&!e 
si un intrus a débroussé un lougan sans l'autorisation de son 
propriétaire 1 celui-ci ne saurait le faire déguerpir avant qu 1 il 
ait récolté·le fruit de son travail. 

Cotte notion du travail, source de propr!été est à la 
base de la société sosso conne de toutes les sociétéenoires, 

" Pour ( les Sosso ) 1 1 origine pretlière de la propriété 
1 appliquée à un objet quelconque, réside essentiellement et exclusi-

vement dans ~e travail, ou dans l' OFérat1on ae~iP~•ée ' 
,,,1! 1 1 '1 ' 1 1 
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que les terres-concédées aux minorités Feules groupées en payn 
Sosso l'ont ét<l p;or d8cision bien plus de 1 1 ensemble du village 
que des fm;lill0S propriétaires, ( Jl'u~_DINil. Diil.N ). 

Nous nvons vu ~r ailleurs qu'en ce qui concerne les terres 
boisées éloignées du village, où les droits des familles se font 
incertains , c'est le chef de village au noiJ de la cOi1llTILUlauté qui 
accordait le droit de débrousser ou réglait les différends, Ces 
terros vierges sont donc en quelque sorte propriété du village, 
Ce droit éiJinent de la comnuœ.uté villageoise englobe non srulooent 
les terres cultivables, mais aussi les zones vouées à l'élévage 
bovré, rJiriré, régions nontagneuses sans grande valeur agricole. 
C 1 est dnsi que lo Ki bili, malgré son très faible peuplement en 
IJajeure pc.rtie peul,est partagé entre les villages sasso situés 
à la périphérie : Kébé-Friguia, Songoronya, Sokia, Baritongo. Il 
est de tradition que 1 1 éleveur Poul étranger au village aviso 
le chef avant de conduire son troupeau sur son territoire pour 
la preiJière fois. Par la suite le droit d'usage sera renouvelé 
ta ci temcnt, En fni t chnc1m peut fnire transhUIJer ses blltes dans 
ces zones vides, Hais à l'occasion los communautés villngooises 
pourraient faire valoir leurs droits collectifs sur ces terrains 
de parcourS, 

Ainsi les IJodali tés de 1' usufruit à l' intorieur de la 
cmilllunauté villageoise paraissent extrlloement souples, du moins 
dans le terroir sow"is aux cultures itinérantes sur brûlis. Le 
" propriétaire" tient pour accessoire le jUil utc:ndi. Invorsc~~":nt l_e 
non propriétaire peut acquérir n'importe où ce droit d'usage " ( 1 ). 

Le travail, origine de la propriété : 

ID. véritable richesse foncière réside non dans la terre 
( il y en a pour tous ) mais dans le capital-travail. Plus le carro 
a èe bras plus la superficie cultivée sera grande et les récoltes 
abondantes •. Ln polygar.1io en particulier pennet de s 1 a-~surer une 
abonda11te main d' oeuvre, Elle constitue tout autant une source 
de richesse qu'une preuve de celle-ci. C'est le trnvail qui assure 
la propriété de ln récolte, non les droits sur le fond, M&le 
si un intrus a détroussé un lougsn sans l'autorisation de son 
propriétaire, celui-ci ne se.urait le faire déguerpir avant qu'il 
ait récolté le fruit de son travail. 

Cotte notion du travail, source de propriété est à la 
base de la société sosso corc,ne de toutes los sociétésnoires, 

" Pour ( les Sasso ) 1 1 origine preiJièro de la propriété 1 

appliquée à un objet quelconque, réside essentiellement et exclusi
vement dans le travail, ou dans 1 1 opération assioilée à un travail 
qui a produit l' objet ou l'a fait acquérir. Tout naturellement 
l'auteur du travail est le propriétaire do 1 1 objet. Si le travail 
a été fait collectivement la propriét8 est collecti-

( 1 ) - Richard-Nollard : ouvrage cité, .; ... 
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va ( 1 ) ; s'il est l'oeuvre d'un seul individu, la propriété est in
dividuelle, Aussi l' agi~cultcur ( est. propriétaire ) du fonio qu'il 
fait pousser , sa femme, du riz qu'elle a cultivé, par ses propres 
moyens ; la famille est collectivement propriétaire des gr.iins qu'elle 
a récoltés en commun., avec le concours de 11 en amble de ses 
membres Il ( 2 ).. 

Une telle conception explique tout le caractère démocratique 
de 1

1 
exploitation du sol dans le village que la sujétion économique 

dans le passé des familles réduites nu 11 cané ", ln mise en cul ture 
étant essentiellement collective, 

2) Les modalités de 1 1 usufruit à 1 1 intérieur du carré . 

a) L'économie vivrière communautaire.: 

W. forte organisation caranunautaire du "carré 11 sosso se 
manifeste non seulement dans le domaine social ou moral mais également 
dans le domaine économique, L•exploit~tion du sol étant autrefois 
essentiellement collective, los produits du travail étaient bien 
collectifs, La famille réduite ne disposait ainsi que d'une faible 
autonomie vivrière. 

On distinguait alors deux types de champs : 

1) ~hamps de "carré" travaillés en co. nunc ;ocr l 1 en::;or.1bl'> 
cl es membres du carré sous ln direction de mn chef ( champa de cul ture 
itinérante sur b:rO:lis surtout, de riz et de fonio ), Le chef de 
c-arré était le gérant des récoltes à charge pour lui de pourvoir 
aux besoins de la communauté ( distribution de nourriture, impOts, 
dots etc ... ), 

2) Les ch9mpe des familles réduites travaillés par chaque 
ménage qui disposait librement des récoltes obtenues ( champs semi
pennnnents surtout près du village ). 

Le production des champs collectifs était de loin plus 
importante que celle des champs de ménages. A KOUKOUKOORE par exem
ple ( MONOO ) tous les nenbres du carré devaient trois jours de 
travail sur les champa collectifs pour une journée consacrée aux 
champs de la famille réduite, Cell-ci était ainsi très dépendante 
du carré dans le domaine vivrier • 

LE DABllA , - L'organisation des dahra traditionnels ou hameaux de 
cultures à déplacements très lent reflète cette même conception 
COl1llllUllautaire de la m1se en valeur du sol, Le DAHRA se présente comme 

( l ) -Si le travail collectif n'est qu 1 une manifestation de solidari
té, une aide apportée à un "propriétaire", il n'entraîne aucun droit de 
ln collectivité sur la récolte. Le propriétaire est simplement tenu de 
"mnbourser" ce travail ( repas, aide apportée à charge de revanche ), 

( 2 ) - Coutumiers Juridiques de 1 1 A.O.F., ouvrage cité, 
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un modeste hameau isolé en "brousse" groupant de deux à six cases, 
en général plus élémentaires qua celles du village. Il es~ habité 
par quelques membres d'un carré du village : fOLllll6S ( première 
femme du chef da carré souvent ) enfants, vieiLards, A chaque 
carré' correspond généralement un ou plusieurs DA.llRA, La création 
de ces hameaux de cultures semble répondre en effet au souci de 
chaque carro de s'assurer une production suffisante de racines, tu
bercules, do légumes ou de fruits. Par rmite de 1 1 exiguité des 
jardins de case et de 11 épuisement du terroir aux abords ir.lmédiats 
du village ces produits vivriers sont alors obtenus sur des étendues 
fertiles de la brousse, choisies de préférence dans le domaine 
familial, La DAHRA se présente ainsi comme un Uot de cultures riches, 
permanentas, au milieu du terroir boisé soumis aux cultures itinéran
tes sur br(llis fo astier, Loin d 1 être une manifestation d'indépendance 
des familles réduites, il est conçu à l'origine en fonction des 
besoins de la COLnnunauté, C1 est le chef de carré qui décida de sa 
création, désigne les membres du carré qui D'Y établiront.- La DAHRA 
comprend un ou plusieurs champs cornnuns de culture riches : manioc, 
patates, taros et très souvent un verger ( oronges, bananiers, man ,. 
gÙiers ), Les travaux sont collectifs, réalisés avec 11 aide de l'en• 
semble du carré, Le chef de carré qui dirige 1 1 exploitation dos par
celles collectives du DAHRA dispose des récoltes, en abandonne une 
partie aux femmes des divers ménages, écoule le reste sur le marché 
après avoir assuré las réserves de sa propre famille, Les revenus 
permettront de pay_r 1 1 impOt de son ~énage et de pourvoir aux 
besoins éventuels du carr,;, Chaque femme du car. é cultiva P"-r ailleurs 
un champ personnel semi-permanent autour du DAHRA ( manioc, arachide, 
fonio ), 

L'ensemble da la vie économique du carré était ainsi 
étroitement dirigée par la chef du carré C'est lui qui, chaque 
année, indiquait les terres qui devaient être mises en culture 
( sur le domaine familial ou sur des superficies prOtées par leurs 
propriétaires ) dans le secteur annuel de culture choisi par les 
notables, Il dirigeait les travaux agricoles sur ces champs ou dans 
le DAHRA, disposait des récoltes, répartissait également les champs 
accordés en usufruit aux diverses familles réduites, 

b) L' évolution récente de 11 écongmie vivrière corrgunautaire 

( 1 ) 

De nos jours, l'effritement progressif de la communauté 
familiale entrains le rel!ichement des liens économiques à 1 1 intérieur 
du "carré " tandis que s'affirme l'autonomie "vivrière" de la 
famille réduite, 

----·--------------------------------------~~----------------------( 1 ) • Cette évolution parait plus ou ~oins accentuée d'un village 
à l'aut .. e, d'une famille à l'autre, Etant donné la courte durée de 
notre séj '1lr1 nous ne saurions @tre tr6p prudent dans notre amlyse, 
Mais ce phénomène mériterait d '}tre étudié par les futures missions, 
Ces enqu~tes pourraient aider à résoudre parfois certains problèmes 
épineUx posé& par l' indemnisation et la reeesement, 
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Les chat!ps des familles réduites se sont .étendus ainsi au 
détriment des ch=ps de carré ,A KOUKOUKOURE ( MONONt. ) , par 
exemple la proportion des journées de travail consacrées aux 
deux types do chmlps s'est inversée : trois jours sur les chat! pa 
de ménage pour un jour sur les chmlps de ca:rré, Il semble que cette 
évolution soit générale, 

A DODO SOSS01 il est vrai, gros hameau de BAGUEA, situé 
sur les plateaux gréseux du BARING, deux journées sur les chaLlps 
de carré sont toujours dues pour une journée sur les chmlps .du 
ménage. Mais si les travaux, dans le preoier cas, sont collectifs, 
la récolte ne 11 est plus. Avant les semailles le laugan de riz 
est divisé en JBrCelles au profit des différents ménagea, Nous 
avons notcl clgaleoent un tel w.rtago du laugan collectif à DAMOUY/\. 
et à YATEIJ. dans le TEllE, Le travail collectif famili!:.l n'est plus alors 
qu'une simple forme de solidarité et d'assistance réciproque, comme 
l'aide apportée par leè familles voisines au la communauté villageoise 
à la deœnde d'un "propriétaire", Il n 1 mplique aucune appropriation 
de la ré col te par la collectivité fSiililiale, Il semble quo ce In rtage du 
du lougan collectif soit de plus en plus général, Cette pratique 
contribue à dégager la famille réduite de la tutelle économique 
du carré en la personne de son chef, 

Dans certains .lliill!l!h d 1 autre part, se fiXent des familles 
réduites, désireuses, semble-t-il de disposer des fruits de leur 
travail, Tout lion n'est pas rompu avec le.carrû 1 loin de là, mais 
l'exploitation dos terres du DAHR1. n'~st plus collective. Le 
ménage ainsi isolé en brousse échappe en grande partie au contrOle 
du carré, Une association plus poussée de 11 agriculture et de 
l'élevage (fumure nn:imale ) perraettmit l'intensification des cultu
res tout en prévenant l 1 clpuiser.1ont du sol, Ces DAHRA ( qui jusqu'à 
présent sont très souvent abandonnés après trente ou quarante ans 
d'exploitation ) pourront deve;ir véritableoent fixes, Les droits 
d'usage de leurs occupants paroanents de nos jours, pourront alors 
devenir héréditaires dans le cadre faraille réduite, et se transforoer 
.on véritables droits de propriété, analogues aux droits qu'entrains 
en roys paul la vivification d'une terre par sos occupants ( cons
tructions, plantations, etc,. ). Le DAHRA sera alors véritablement, 
l'équivalent du gallé peul. Ainsi 1 1 extension des chaLlps des 
familles réduites, le partage des récoltes des laugans collectifs, 
l'autonomie de certains D1•HRA témoignent du progressif affranchisse
ment dea familles rOduites de la tutelle économique du carré, 

· c) 1es modalités de 11 usufruit en fonction de la structure 
agmire 

1) - La transfornation des paysages agraires : 

L'npproprie.tion directe des récoltes par les familles 
réduites s'accompagne d'u.~e évolution de la structure agTaire 
dana les terroirs Sosso, ovolution qu'a favoriscl d'autre part 
le développement des cultures de type cormercial ( manioc-arachide ) 

.; ... 
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qui sont en grande partie le fait des fanilles réduites, D'autres 
raisons ( déforestation ) ont contribué par ailleurs à cette 
transformation des paysages agraires. 

On assiste ainsi de nos jours à une extension des terroirs 
pennanents aux environs des villages et des hameaux. Les champs 
de ménage portent des cultures vivrières ( racines, tubercules, 
fonio ) au de type cor;.rnercial ( manioc - arachide ) tendent en 
effet à se concentrer sur les terres déboisées proches de 11 habi
tc.t, Ces cultures le plus sauvent associées ( fonio - arachide ) 
exigent de multiples tmvnux ( sarclages, buttages etc .. ) effectués 
surtout pcr los feooes, Aussi sont-~lles pratiquées de préférence 
à proximité du foyer pour éviter de trop longs déplacements. Leur 
surveillance sera d'autant plus ,facile, 

Le déboisement du terroir n'entrains pas de baisse trop 
sensible des rendements, Avec le dévelop.a!ùent des exportations 

· ( cultures da "traitas" )la déclin de la :'reduction de riz sur 
br6lis ( déforestation ), ces cultures ont pris une très grande 
extension. Les jachères étant très courtes, 11 occupation est 
permanente, Aussi ce terroir est-il oorcalé en parcellas fixes, 
bien délimitées, trav~illées par les familles réduites au des 
individus ( fem·.es, adulte non mrLs ), 

• 
Ces terroirs p roanents s'opposent de plus en plus aux 

étendues boisées de la brousse, domaine des cultures itinérantes 
sur brQlis ( riz, fonio ) où les champs furtifs retOUfllent rapideoent 
à la f6rtlt. 

2°) jda structure agraire et les !ùodalités de 1 1 u6Ufruit : 

Lee modalités de 11 usufruit sont évidemment très différen
tes selon que 11 occupation du sol est permanente ou pas, Dans le 
premier cas les droits d'usage des familles réduites sont quasi 
percanents, par contre le chef de carré préside d'une façon 
beaucoup plus effective à l'exploitation extensive du terroir boisé, 

On peut aine} distinguer plusieurs "1\ypes d'occupation du 
sol auxquels correspondent des !ùodes d'usufruit assez différents. 

a) Les jardins de case ( Khandékoui ) des familles réduites 
situés derrière les habitations, entourés d'une clOture. Ils sont 
travaillés par les foorraes surtout, qui sont propriétaires des 
produits récoltés ( légumes, racines, tubercules ). Ces produits 
servent à assurer la subsistance de la faoille réduite, le surplus 
étant ~a:ulé sur le marché ( constitution d'un pocule par les 
feomes ) •. La frunille réduite jouit de 11 USufruit du jardin de case 
COI!l]Ole des cases elles-i:lllmes. A ln mort de son chef cependant 1 le 
chef de carrù procède à 1 1 attribution de cet-ensemble, Les 
descendants du d~funt n'en profitent pas obligatoirelùent, k.. 
succession étant essentielleoent collatérale, Un frère du défunt 
en hérite le plus souvent. 

.; ... 
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b) Les cham s rmsnents des environs du villa ( cultivés 
en manioc, tubercules, fonio, arachide , L'usufruit des parcelles 
est accordé par le chef de carré soit aux familles réduites lorsqu'elles 
se fondent, soit à des individus isolés ( cultures de traite ), 
Les droits d'usage sont renouvelés tacitement surtout dans le premier 
cas, A la mort du bénéfciaire les enfants occupent rarement les 
tenes travaillées par leurs parents, Le chef de carré procéda à une 
redistribution, Il ne semble pas qu'il y ait da partage définitif 
entra les diverses familles réduites et que les droits d'usage soient 
héréditaires comme en pays peul. Il en est da même pour les champs 
semi-permsnants travaillés par les femmes des diverses familles 
réduites { les champs collectifs du DhHRA dépendent directement 
du chef de carré, ) 

c) LeS champs i tinéraux ( lougans ) · 

Le chef da carré dirige plus directement l'exploitation 
du terroir boisé, Il fixe l' emplacement des lougans collectifs, par
tagés ou non entre les familles réduites, Celles-ci doivent lui 
faire part de leur intention de débrousser un lougan isolé sur les 
terres familiales, Il veillera alors à éviter des conflits entre les 
diversès familles réduites lors de ces défrichements. ~ plus 
souvent les lougans des familles réduites ne sont pas défrichés régu
lièrement sur les mêmes emplacements. Ces familles n'ont donc pas 
de droit d'usage pennanent sur certaines parcelles de la brousse, 

De 1 1 étude du régime foncier sosso nous pouvons 
conclure que les familles réduites ont acquis peu à peu une plus 
grande autonomie économique, Mais les liens collectifs demeurent 
encore solides au sein de la famille étendue, le rOle du chef de 
cané prépondérant dans la répartition de 1 1 usufruit des tenes 
familiales, La suc.cession collatérale toujours en vigueur fait 
que l'usufruit des terres bâties ou cultivées en permanence est 
rarement héréditaire dans la famille réduite, Son indépendance est 
ainsi incomplète, mais conn~ le montre l'évolution du régioe foncier 
sosso aux abords des viJ.les ( KINDIA ) il est pe:rmis de 
supposer que la famille réduite obtiendra progressive8ent l'hérédité 
de 1 1 usufruit sur les terres occupées en psnnanence, C3 que l'on 
observe déjà en pays peul, 

B ) La terre et l' homme en œys peul ( 1 ) 

1) La société peule 

L'orgwiisation sociale des Pauls reflète encore les condi
tions de laur éta1 , lssement dans la région ( ~lONOMA, SOKILIS ) , 
Celui-ci fut le r. ~ tltat d'une conqullte guenière réalisée au nom 
de 11 Islam par.r. aristocratie féodale, suivie d'une colonisation 
syst~tique à 1 1 origine plus diffuse et spontanée par la suite. 

( 1 ) Voir à ce propos : G, Vieillard ! Notes sur les coutumes des 
Pauls au Foute-Djalon. PUblication du Comité d' Etudes historiques et 
sci·ntifiques de 11 A.O.F, Série A N° 11- Paris, Librairie Larose 
1939. 



.. 
• • 

• 

• • 

•• •• 

• 

- 35 -

a ) Les conauérnnts Peuls.: 

Dans Jr. deuxième moitié du XlX 0 siècle, tout en menant de 
fréquentes razzias, au coeur des pays animistes, les Peuls occupè
rent peu à peu le no man's land que les Sosso, dans leur désarroi 
avaient en grande prtic déserté pour se réfugier au sud du KONKOIJRE, 

Le pén~tration se fit d'abord prudemoent par les plateaux 
du Souguékourou ( MONOMA ) offrant dos si tes faciles à défendre lors 
des opérations de représailles sosso, Les plus anciens villages 
furent fondés sur ces hauteurs ; KOUNSIGNAKI 1 SINT.A ( en déclin à 
l' heure actuelle ), Le nord du SOKILIS, sans massif montagneux pou
vant servir d' abri, na sera occupé que plus tard, Des villages de 
captifs ( roundé ) furent installés sur les terres de culture du 
piedmont du SOUGUEKOUROU puis dans la vallée de la KAKRDJA, Par la 
suite, la sécurité augmentant, les foulasse ( 1 ) s'établirent de 
plus en plus nombreux dans le bas-pays ( MONCMA, Nord du SOKILIS ), 
Les minorités sosso demeurées au nord du KONKOURE, adossées au 
fleuve ( sud du SOKILIS, SOUGUEKOUROU ) durent se soumettre à la 
loi du plus fort, Les .chefs contraints d' adopter 1 1 Islam, désignés 
par les chefs peuls, durent reconnaftre aux envahisseurs la propri
été des terres qu'ils avaient occupées (accord entre les villages 
sosso du sud du SOKILIS et les Feule établis au nord ), 

Le conquête fut le fait d'une société féodale animée par les 
!p'3.lldes familles des "diwe" ( 2 ) du FOUTA DJALON :: TIMirr TOUNI 
{ pour les MONOO ) , MASSI ( pour le SOKILIS ) , Ces :f'amil:W s nobles 
étaient plus ou moins apparentées, nais elles entretenaient cependant, 
selon la tradition peule 1 dea rivalités i.nceetSrultes, Il semble mt!ma 
qu'à 1 1 intérieur des familles les luttas d' influence aient été 
fréquentes, Leurs troupes étaient constituées par des 11 clientèles " 
d 1ho=es libres avant eux-mêmes leur clientèle de pauvres hères, Chaque 
famille dépendant ainsi d'une famille suzeraine, 

Les nobles étaient suivis par des captifs de toute origine 
Baga, Kissi, Dialonké 1 Sarakolé1 Sosso etc,,, vaincus asservis, pri• 
sonniers achetés, troqués contre du bétail plus tard fournis par 
Samory, Ces captifs étaient chargés de travailler la terre au pro;f'lt de 
leurs ma ft res, riches propriétaires éleveurs, Les hommes libres possé
daient eux aussi des captifs nais en nombre plus réduit·, 

b) Les unités coutumières : cantons et missidé 

Les unités coutumières actuelles ( dans la masure où leurs 
l:ir.lites n'ont pas été codifiées par 11 Administi'9.tion ) correspondent 
à dea 11 couvances " de type féodal que les diverses familles 

1 - Baoeau poul d 1 ho~JmSs libres 
2- Frovince 

.; ... 
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nobles se taillèrent alors dans les terres vides ( Nord du 
SOKILIS, NONOL!t de 11 Est ) , y installant clients et œptifs ( 1 ) 
Elles ont englobé des tlots de sosso, sounis par la force et 
convertis à 1 1 Islam ( Sud du SOKILIS ) restés propriétaires 
des terres qu'ils occupent. 

Les cantons dirjgés par les chefs dea grandes fanillea 
nobles, résidant à 11 époque dans les provinces 09ntralea du FOUTA
DJALON, furent divis6s en miaside ( 2 ) ou paroisses au profit 
des différentes fractions famÜialee. Leurs meobres colonisèrent peu 
à peu le territoire de la missidé, fondant de multiples hameaux, 
peuplés par leurs clients ( foulasse ) ou leurs captifs ( roundé ). 
A 11 intérieur de chaque hameau races et clientèles se groupèrent 
en quartiers. 

Bar la suite cette colonisation syst6oatique fut renforcée 
par 1' aElux des Peuls du FOUT/l. DJALON, qui n 1 a pas cessé jusqu 1 à 
nos jours. Clients et "colons" restaient attachés à leur chef, assu
raient quelques journées de travail sur leurs terres et payr.ient une 
dtme , dite ''Farila", qui aervai t à assurer los frais do réception 
des chefs alliés, dea suzerains et de leur suite. 

Avec. la colonisnticn, le prestige de la chefferie déclina 
peu à peu. La su:p]>resaion de l' esclavage leur enleva la majeure 
partie de leurs revenus. Au contact de la civilisation européenne 
les lions de vassalité se relnchèrent peu à peu. A l'heure cctuelle 
noyés dans une société plus éealitnire, grands propriétaires, 
éleveurs ( pc.s toujours ) ou pieux Je ttrés encore oisifs, ils voient 
leur autorité de plus en plus contestée. Les tendancea individualistes 
nctuens qui se rn.nifestent au sein des cormumutés familiales 
ne peuvent ~ue renforcer ce déclin. 

c ) L' organisation familiale peuls : 

L'organisa ti on fa.nilia.le peule est de type clnss< que 
comr.1o celle des Sosso. Les Peuls se divisent en plusieurs " races " 
( 16niol ) à 1 1 intérieur desquelles se 'istinguent des " familles 
étendues " ( gorol, musidal, be da.nbugal g6tal ) groupant tous les 
descendants d' une m§oe ·anc~tre ( le gorol est 1 1 équivalent du 
KHABILE sasso ) • Ln " faoille étendue " , dirigée par un chef de 
famille ( h8re gorol, maudo IlllSidal ) comprend ainsi plusieut" s 
f=illes réduites " (ménages ) appelées b~é. A l'heure actuelle, 
contrairement à ce que l'on observe en pays sosso, la " famille 
rC:duite " représente sans conteste la cellule essentielle de 
11 organisation familiale. Si elle n'appartient pas à une couche 
sociale trop déshéritée, elle vit isolée dans un enclos faoilial ou 
~· Son chef ports alors le non de dion gallé ou diom hogo ( lors
qu'ils se nnrient, les fils fondent à leur tour un nouveau gallé 
avec l'aide de leur père ). Co type d' habitat témoigne à lui 
seul des tendances individualistes existant dans la société peule, 

1..,. Le MONO/<U.. corJ.prend aini une enclave isolée dana le canton du 
iŒBOU peuplée en grande partie de captifs. 
2 -Missidé désigne indiffére1:nent le chef-lieu de la paroisse, doté 
d'une mosquée ou l'ensemble des hameaux ( foulnssoj roundé ) qui 
en dépendent. 
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beaucoup plus sensibles c_ue duns les sociétés oondé voisines, A 
l'encontre du chef de carré sosso le patriarche ( h6re gorol ) de la 
f~ille étendue n'a guère d'autorité réelle. Il en a toujours été 
plus ou noins ainsi chez ces éleveurs indépendants, 11 Ancien 
n'ayant j&~is assuné la direction du culte fanilial, Ln dissocia
tion de ~ famille, née de. la colonisation n'a fait que rendre plus 
illusoire son autorité, Etant donné la dispGrsion de· 1 1 habitat 
c~ent pourreit-il d'ailleurs surveiller son nonde 1 

2 ) Le régine de la terre en pays peul : 

a) Sources du rQgige foncier 

Les liens entre 1 1 homne et le sol en p>.ys peul proviennent 
de deux sources : 

1°/ - le vieux sentioent animiste saudannis qui lie aux génies du 
sol le défricheur et ses descendants, le fondateur d'une mison et 
ses descendc,nts • , ( Avec 1 1 !elan 1 les djinns ( ginnadyi ) n 1 ont 
.fait que remplacer les génies de la brousse des animistes mandé ), 

2•/ - La religion musulnane qui considère tout état de fait 
conne voulu par Dieu et sa néeation conne une impiété : " Celui qui 
nie la propriété nie Dieu perce que c'est Dieu qui a fait que ceci 
appartient èc celui-ci 1 que celui .:.Ci ap;cartient à celui-là ", 

Le droit nusull:um a ajouté la notion de " vivification " 
en peul ~hlrni tugol, come faisant ac~uérir des droi ta au " vivifica
teur", Il s'agit là d'une plus-value donnée au sol naturel·, par la 
plantation d'arbres et l' édification de mnisons durables : celle-ci 
assure au po·.sesseur un droit durable d 1 occupation, nOme eur un 
sol ~té "· ( 1 ), 

Le droit musu!Qan l'enporte de plus en plus·à l'heure 
actuelle. Il favorise en effet les tendances individualistes nées 
de le colonisation. La coutuoe, dépourvue de base religieuse, fonde
ment des droits de la farJille étendue, est théoriquement en vigueur ; 
en fait elle tombe peu à peu en -lésuétude, 

b) Droits sur le fonds 
' 

1 - ]!:,oi ta possessifs fopi linux 

Et~~t donné l'organisation clanique de la fanille
1 

le ~~ctère religieux du défrichement les droits de propriété suf 
le fonds sont identiques à ceux que nous avons observés en pays 
sosso. 

La. terre apœrtient au prairler défricheur et . hérOOita.ireaent 
à 11 ensegble de sn descendance, Dans le cadre de la fnnille 

( 1 ) - Vieillard ouvrege cité, 
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étendue ces droits possessifs sont donc collectifs et ~liénables. 

L' Anoten1 chef de fot~ille est le gérant des biens de la cO!:I!nUilauté. 

Tout le terroir est ainsi approprié. 11 Sur le territoire 
de la missidé tout le sol appartient à la cOl"JDU!l.auté paroissiale 1 
chaque race ayant des droits sur los terres des ancêtres, et 
dans chaque 11 race 11 chaque parentage cannait les terres de 
1 1 a~eul. Seulement la répartition est irrégulière, les terres 
habitées, cultivées s9nt des ~lots dans la biOusse vierge ou 
:œdevenue telle, et un plan cadastral nontrerait souvent l'enche
vêtrement des parcelles appartenant à chaque race, éparses le 
long des cours d'eau, au fond des vallées, au flanc des collines, 
entre les plateaux latéritiques, les pentes rocheuses et les 
marécages ( 1 ) • 

2-Droits de la chefferie ( 2 ) 

La prise de poosession du pays réalis0s sous la direc
tion des familles nobles présentcient tous les caractères d'une 
conquête ; il seoble que la chefferie ait alors acquis , au nom 
de 11 Is1an, un droit éoinent sur les terres ainsi soustraites 
aux Infidèles. Lors de la colonisation effective des terres de la 
missidé les meobres des faoilles suzeraines, faisant défricher 
d 1 i.J:ncJenees éte;,dues l"'·r leurs captifs en devinrent ainsi .les 
propriétaires directe ( Bokibelli ). Par la suite ils concèdèrent 
des terree aux fami~les de clients qui s'établirent au~s d'eux 
dans les foulasse, ~lnis ils sont demeurés, à l'heure actuelle, 
propriétaires directe de très vestes superficies, 

c) Les modalités de 1 1 u6Ufruit : La solidarité œroissiale 

1 - La solidarité paroissiale, dans le dooaine de l' exploi ... 
tation du sol est aussi forte qu'en pays sosso, Les divers foulasse 
s 1 accordent pour regrouper leurs lougans 1 dans un otlme secteur 
et rassembler leurs troupeaux dans les réserves laissées en 
jachère. L'exceptionnelle inportance do 1 1 élevage sédentaire rend 
indispensable une telle organisation d'ensemble de la vie agri ... 
cole ou pe.storale sur le territoire de la missidé, Les prêts 
de terre sont ainsi courants, à charge de réciprocité le plus 
souvent. Ln location des ];(\reelles parait cependant plus répandues 
qu'en pays sasso ( 1/10° de la récolte revient au propriétaire 
du sol ) , Les travr-.ux egricoles sont fréquemoent collectifs 1 
défricheoents, récoltes sont effectués par des équipes - KILE -
de parents, de voisins, de compagnons d'âge ou de serviteurs, 

(1) - Vieillard ; ouvrage cité, 

(2) - Nous n'avons pu 1 faute de temps, procéder à une étude très 
précise des droits de la chefferie, Aussi faisons-nous quelque rùser
ve sur 1 1 exactitude de notre inforQation, 
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à charge pour le bénéficiaire do régaler son monde sans trQp de 
parcimonie, et d'apporter son aide, réciproquement, eux familles 
qui le solliciteront. Les fanillea nobles en particulier obtiennent 
très souvent 11 aide dea Kilé, 

Le devoir d'accueil est unanicent respecté. Les missidéa 
peulea du MoYEN-KONKOORE sont des terres d 1 :iL'll,tigration pour laa 
populations trop nombreuses du FOUTA-DJALON, Cette icnigration est 
le plus souvent diffuse, des familles isolées venant rejoindre leurs 
parents fixés dans 1 1 heureux Atndé, riche en eau et en fo~t. Des 
terres leur son concédées à titre permanent par le chef de foulasse ou 
les familles propriétaires pour y établir leur gallé et leurs 
champa permanents, Ces iouigrés obtiendront par ailleurs, sans diffi
cultés, l'autorisation de défricher des l~ns sur le fonda approprié 
de le brousse, 

Cont!e en paya sosao le droit d'usage du sol se cont'ond donc 
avec le droit de cité dans la missidé, Le solidarité paroissiale im
posée tant par le systÈ!l;Je agricole que par un loua ble instinct 11 dé
oocra.tique" implique une extrè:le souplesse de l' usufruit, qui n'est 
pas sans aooindrir le réalité des droite possessifs sur le sol 
de la fBDille étendue, 

2 o LeS oodalités de 1 1 usufruit dana le cadre familial 

a) La collectivité fapili§le, 

A la différence du CBrl"é sossc la famille étendue peuls 
( gorol ) n 1 exerce œ:. fait qu'un contrôle assez vague du fonds dont 
elle est propriétaire, L'autorité de 11 Ancien, gérant des biens, 
est plus théorique que réelle. IL en a toujours été de mt!me, mais 
le dispersion de 1 1 habitat ( .et par suite dea cultures des diffé
rentes fBLJilles rüduites ), contribue encore à rendre plus illusoire 
l'autorité du Mre gorol, En oatière foncière il hérite : 

1° ) ,,, de 1 1 enclos du fondateur de la famille ( gallé 
Eaudé à et parfois de certaines parcelles privilC:giées, une rizière 
de mrais par exemple, 

2° ) ... d'un droit de priorité dana la répartition dea 
cultures : lorsque l'un eu plusieurs des membres du parentage ont 
leurs parcelles épuisées par piUsieurs années de cul ture 1 ils pro
voquent une reunion et disent : " Vous otes notre Ancien,, dites-noœ 
où vous avez 11 intention de cultiver l'an prochain 0 afin que nous 
n'allions pas travailler là",. Puis chacun annonce ses projets. S'il 
y a des contestations, 1 1 Ancien les fait cesae·r, il déaigm 
les parcelles de· chacun,, met chacun en garde contre les eJJpièteoents 
sur ~es terree dea voisina ( 1 ),. Il doit lltre consulté avant tout 
p~t de terre, et donner son accord, Lors d'un Mri tage il préside 
à le répartition des biens du défunt, de ses enclos. En fait il a un 
rôle de président sans grand pouvoir, Le plus souvent il dôlèeue ses 
pouvoirs au ainéa dea groupements femiliaux locaux. 11 En fait 

(l) - Vieillard : ouvrage cité 
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on se perd de vue si on hab1. te trop loin la s uns des autres "• ( 1) 

b) L' autonooie économigue du gallé 

La fru:dlle rt"llui te ( b(lnguré ) qui vit dans son enclos 
ou gallé jouit d 1une veritable autono1:1~e. Il n'y a Jl!lS de cha!Jps 
colleotifs chaque gallé tm vaille pour lui", 

La construction de cases, la plantation d'arbres, 
représentent une entreprise de "vivification" qui entmine un droit 
p!lrticulier du fondateur sur 1 1 enclos. A l'heure actuelle il saD
ble que ce droit deviem1e Mréditaire dans la famille du fondateur (2) 
Les fils héritèrent alors du gallé psterhel, Ils le garderont en 
indivis sur les cadets ne peuvent en créer d'autres, mais, le plus 
souvent, le gallé revient à 1 1 ainé ( droit d'ainesse ou gebal 1afo ). 
On assiste ainsi à 11 appropriation de fait du sol par la fanille 
réduite ( Chaque fils, dans les fS!Jilles aisées, fonde un enclos 
lors de sononriage, avec 1 1 aide de son père et acquiert ainsi son 
indépendance ) , 

Il en est de 1:11lne en ce qui concerne les cha.goo serai
pennanents ( fonio, arnchide, =ioc ) situés aux abords du gallé, . 
Bien souvent à la oort du père, chef du gallé, les fils se partagert 
les cha!Jps environnants, L' Isls!J a favorisé des tendances individua
listes de la fnt1ille réduite en luttant contre le régiDe successoral 
patriarcal, dans lequel les héritiers sont d'accord pour se SOUDettre 
à leur a !né ( ainé des oncles, ou ainé des enfants, ou ainé des 
frères selon le cas ) le plus §:gé des survivants pami les descen
dants de 1 1 a!eul" ( 3 ). 

Le gallé ne dépend en fait de la collectivité fSDiliale 
que pour les terres de la brgusse, Les divers gallé des groupecents 
familiaux lbcaux procèdent à des arrange1:1ents pour se rép!lrtir 
1 1 usufruit des terres familiales, L' Ancien n'intervient guère que 
pour mettre fin à des conflits, 

L' appropriation de fait par las familles réduites des 
gallé et des ~~ps percanents aux alentours n'est pas. allée, jusqu' 
à présent, à l'encontre du caractère inaliénable du fonds appartenant 
en droit à la collectivité faniliale. A notre connaissance, il n'y 
a. pas de vente d 1 enclos ou de cases dans la région, la de!Jande 
n'existant Jl!lS• 

L1 évolution du régime de ln terre en pays peul parait 
ainsi marqué par une tendance fort nette à 11 appropriation de fait 
des terrains b§:tis ou cultivés en permanence, par les facilles réduites 
ou les individus, Une telle évolution se fait tiDidement jour en pays 
sosso mais elle est freinée p!lr la concentration de la famille dans 
les villages, sous 11 autorité, encore respectée, du chef de carré 
et par la prédominance de la coutume sur 11 Isls!J. 

1- Vieillard ; ouvrage ci té 
;a. Par contre si 1' enclos a été f ondo _par 11 ateul de la fenille éten
due il revient à son successeur, 
3 -Vieillard : ouvrage cité, 
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:5, Cas wrticuliers 

a) Les oinor:Ltés peules en ws sosso 

Nous avons vu ( 1 ) que , conformécent au devoir d' accueil 
des co~utés villageoises, les Beuls sédentarisés en psys sasso 
ont obtenue l'usufruit permanent des terres sur lesquelles ils ont 
btlti leurs enclos et sur les c!mgps sEltJi-pei'tl!lnents envirol1lllùlts, 
Les Sasso se sont roservùs les droits de propriété sur le fonds, · 
mais les Peuls, en vertu des accords passés et du concept de 
" vivifiœ.tion" ( constn:ctions, plantations) se considèrent en 
fait COillllle propriéraires des terres qu'ils occupent 

1 
( MADINA

DIAN ), Al' '.intérieur de la cotiluune.uté, :il:!nigr&e les Llodalitôs d'u
sugruit so~ .. identiques à celles que nous avons observôes dans les 
terres peuhls du MONQ<lll. et du SOKILIS, 

Lorsque le groupenent peul est assez iLlportant, il se 
voit égaletJent cccorder un droit d'usage pemnpent sur la brousse 
environnnnte ( !!lill INA - DII.N 1 he.Lloaux peuls du bassin de ~OULOU ) , 
On assiste ainsi à un partage du terroir en "zones d' :influence". 
Les Sosso restent directf.lLlent propriétaires des secteurs de 
brousse plus éloignés, Les Peuls ne peuvent y défricher un louge.n 
qu'avec 11 autorisation des "carré" propriétaires, de plus en 
plus moyennant une location ( colas, chèvres - 1/10• de la récolte ) 
De nos jours, les conflits nés de 11 élevage ( déprédations causées 
aux récoltes par les troupeaux ) les divergences politiques, font 
que les rapports des deux comnunautos sont parfois tendus, et 
les Peuls se voient refuser des terres ( Tatre dans le Labaye.h )• 

b) Les ancinns captifs ou "mtioube" 

A l'heure actuelle il senble que 11 émancipation effective 
des captifs soit en voie de réalisation, mais ils constituent encore 
sans aucun doute , le prolét!lriat de la société paule, Leur niveau 
de vie ( pouvoir d 1 achat surtout ) est demeuré inférieur à celui 
de 11 honoe libre ; les roundé offrent en général un aspect moins 
prospère que les foulasse ; leur cheptel bovin est des plus réduits, 
le mntioudo ne possédant le plus souvent que ·quelques chèvres et 
moutons, Dans quelle mesure est-il resté dans la dépendance de 
son ancien martre ? C'est là chose délicate à déterminer 1 ( 2 ), 
De 11 ét.c".t de "serf" il est passé 1 semble-t-il, à celui de"client" 
se substituant au peul libre mais besogneux qui s'est progressive
ment affmnchi de la tutelle des famillB suzeraines. Sur les 
listes de recensement ou d 1 itlposition certains captifs sont encore 
intégrés dans la famille de leur ancien propriétaire ( MADINA DIAN ), 

1 - Régiue de ln terre en puys sosso, 
2 - Nous avons eu très rarement la possibilitû d'enqu~ter dona les 
roundé en l' absence d 1homnes libres· ou de bobles, ln majeure partie 
de notre :information nous a 6M fournie psr les chefs eux-m§rnes 1 
Il serait souhaitable que ce problèoe fasse 1 1 objet d'une étude 
plus approfondie. 
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Ils vivent alors dans un "gnll<l" non loin du "gallé"· de leur 
protecteur. Le plus souvent ils sont groupés d(IIls des hruneaux · 
( roundé ) attenants aux foulasse ( Roundé :Bok:l.belli ) ou établis. 
dans les zones· de culture ( roundé Botonkon près de K~nuPE ). 
Les faiJilles sont alors recensées à pert. Les redevances obligatoires 
en nature ou en travail ( les captifs travaillaient à mi- temps 
pour leur propri6taire ) ont disparu. Jilais il est probable que dans 
les Kilé ( lquipe de travail ) procédant aux gros trnvnux agricoles 
sur les ·terres des nobles, on pourrait relever une forte proportion 
d'ancions captifs, le régime fonci~r permettrunt d'exercer des pressi
ons aussi discrètes qu'efficaces ! 

"Celui qui est pousédé ne possède m~e pas ce qu'il porte sur 
le t@te 11 stipulait la Loi dans le :rassé. Aussi Jas captifs n'ont-ils 
pu jusqu'à présent détenir aucun droit sur le sol. Les terres qu'ils 
ont dOfrichées sur ordre de leurs ma~tres sont devenues propriété 
de ces derniers. De nos jours, cor:ltle les Peuls établis en pays 
sosso 1 ils se sont vu reconnaitre tacitement 11 usufruit permanent 
de leurs enclos ( gallé ) et souvent des champs semi-percanents 
qui entourent les roundé. Mais, dans le reste du terroir, ils 
doivent deœnder aux faiJilles-propriétaires et, en particulier; à 
leurs anciens ma~tres, l' autorisation de défricher leurs champs 
( :BOKIBELLI ). On leur accorde toujours des terres, mois ce ne sont 
probablement pas les oeillelU'!Os1 et une location est souvent exigée 
( 1/10° de le récolte journées de travnil dans les Kilé ). Il en 
est de m~e pour les captifs fixés en pays sosso. Ils s'adressent 
aux propriétaires soit directement - KEBE-FRIGUIA - soit par 
l' intermEidiaire de leur ancien maitre ( Ta!re dans le Ull/l.YAH ) • 
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9HAPITRE TROISIEME 1 LA VIE ECONOMIQUE 

Trait diunion entre les plateaux montagnards du EJOUTA DJALON 
et la marqueterie de hautes terres et de dépressions de la Moyenne 
GUINEE, z.one frontière des mondes Peul et Sosso, les pays du MOYEN KON
KOURE offrent une synthèse des paysages et des activités humaines de la 

.. GUINEE occidentale intérieure. 

Ces multiples contacts physiques ou humains ont donné naissan
ce à une économie très variée. L'élevage introduit par les envahisseurs 
peuls est devenu une des grandes ressources de la région. Essentiellement 
sédentaire, il pénètre peu à peu parmi les populations paysannes sosso, 
Les terres basses, chaudes et humides des "A!ndé" se révèlent, d'autre· 
part, comme un terroir agricole de choix. Les ressources vivrières sont 
multiples : riz, fonio, manioc, ma!s, arachide; s'y ajoutent lee pro
duite de l'arboriculture (orangers, manguiers, cocotiers etc) et des 
palmeraies naturelles. Les populations, de densité moyenne, vivent ainsi 
dans une aisance relative·, et de tot<t temps, les cantons qu MOYEN KON
KOURE ont été une terre d'accueil pour les Peuls fuyant les terres épui
sées du FOUTA DJALON. Avec la colonisation française, l'arrêt des hosti
lités entre les deux groupes ethniques, les genres de vie se sont peu à 
peu uniformisés. (Les Peuls, sédentaires, s'adonnent tout autant à l'a
griculture qu'à l'élevage). Il en est résulté une plus grande souplesse 
de l'économie régionale. La route, permettant le développement des échan
gea a provoqué l'essor des cultures de type commercial (arachide~ioc) 
et valorisé les produits de cueillette (néré, huile de palme, palmistes). 
Tout récemment la plantation bananière d'exportation a fait son appari
tion le long de 1' axe routier TELIMELE-KINDIA. Aux revenus tirés de la 
commercialisation des produi ta locaux s'ajoutent les revenus "invisibles" 
de l'émigration temporaire, les pensions des militaires. Aussi les res
sources monétaires, moindres cependunt qu'en pays de plantations, sont 
bien supérieures à celles des populations de l'Afrique intérieure (Pays 
Mossi) • 

0 

0 0 

. •/.• .'. 
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L'ELEVAGE 

L'élevage est une des bases de la vie économique de la ré
gion. L'importance du cheptel bovin en témoigne éloquemment : 32.!00 
têtes pour une populàtion de 35.800 habitants; soit presque un bovin 
par habitant, proportion légèrement inférieure à celle que l'on rencon
tre dans le canton des Bowé (cercle de TELH!ELE) voué essentiellement 
à l'élevage. 

Il était, jusqu'à p~nt, le monopole des Peuls, cependant 
les minorités Sasso et Malinké au nord du KONKOURE s'y adonnent de plus 
en plus, 

CERCLE 

TELIMELE 

- -· -·-- -

TABLEAU du CHEPTEL BOVIN DANS LE 

MOYEN - KONKOURE 

CANTON 

MONOMA 

------. . . -----. . 

Cheptel 
bovin 

10.482 

Densité 

: 13 . -------
: PITA ·: SOKILIS II.035 14 + . - - - - - - - - - - -. 

TENE 

KINDIA - - - -
BARING 

. . 
: TOTAL. • . . . . . . 

I. T.fflS .CONDITIONS DE L'ELEVAGE 

A) Les éleveurs Peuls 

. 

- .... - - - -
• 

: - - -

. . 

8,125 
- - - -
2.444 

32.086 

. . - - - - - - - - -

•. - - - - - -
. 
: 

: 

. . 
.. 

L'importance de l'élevage dans la région est intimement liée 
à la pénétration Paule, Le Poullo conquérant étant avant tout un éleveur: 

.. / ... 
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"Un vrai Peul a beaucoup de boeufs, beaucoup de retenue" déclare un 
dicton sénégalais. Le troupeau fut bien longtemps pour lui une des 
raisons même de son existence; peu importaient les revenus qu'en ti
rait son propriétaire. C'était une véritable "bo<imanie" que cette "al
liance d'une race humaine et d'une espèce animal" (Vieillard). 

Il y a lieu de noter à l'heure actuelle, par suite de la sé
dentarisation, de l'ouverture sur le monde extérieur, une évolution très 
nette de cette conception "sentimentale" de l'élevage. Jadis signe de 
toute richesse, condition indispensable à toute promotion sociale véri
table, le troupeau perd de son prestige. L'élevage devient surtout un 
moyen de vivre, une activité plus terre à terre, de plus en plus orientée 
vers la vente, donc vers la rentabilité. Certains chefs l'envisagent mê
me comme une véritable spéculation, comme les transports, mais plus aléa
toire ! Sa pénétration dans les diverses couches sociales et dans les mi
lieux Sosso et Malinké accentue cette tendance. Une amélioration progres
sive de sa technique en découlera-t-elle? 

B) Les conditions du milieu naturel 

Les conditions du milieu PhYSique sont dans l'ensemble fave-
rables. 

!)Dans la zone des "A~ndé", c'est-à-dire dans les vallées et les 
basses plaines du bassin du KONKOURE - de vastes surfaces déboisées de 
lgngue date (bowé - miriré), couvertes de prairies de fines graminées 
offrent d'excellents terrains de parcours. Ces étendues sont d'ailleurs 
inutilisables pour 1 'agriculture. Dans ce bas-pays des "Aîndé" la ~
té moyenne de la population permet ég<ilement la mise en .jachère de vastes 
secteurs du terroir (savane arborée) après entente entre les villages, · 
jachères qui sont utilisées comme terrains de parcours en hivernage. 

Cette abondance de pâturages explique la faible ampleur des 
déplacements de la plupart des troupeaux. 

2) Sur les hauts plateaux ou les massifs voisins, très souvent bo
walisés, vides de population, abondent de même les terrains de p~rcours 
(bowé du SOUGUEKOUROU -hauteurs du BARING, du KIBILI, du KOUNDOUMA), Très 
favorables par leur climat (influence de l'altitude) à la vie pastorale, 
ils sont animés par des tran~umances d'ampleur réduite à partir des vil
lages situés à leur pied (MADINA DIAN) • 

3) L'abondance des eaux vives en saison sèche dans les "A5:ndé" 
facilite l'abreuvement des troupeaux, et assure la permanence sur leurs 
rives de terrains de pâture limités, mais suffisants pour franchir la 
période critique sans transhumance épuisante vers la Basse-CO.te. 

4) Les conditi9ns sanitaires sont assez bonnes, malgré la présence 
de la trypanosomiase'· Le bas-pays lui-mlln;e est plus ventilé et plus sain 
que le piedmont et les vallées encaissées du FOUTA DJALON proprement dit. 
L'état sanitaire du cheptel lui a permis de résister à bien des épizoo
ties qui ravagèrent les troupeaux de l'Ouest Africain. 
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II, CARACTERES DE CET ELEVAGE 

A) Déplacements réduits 

I) El..2,v~ .§.édent~iJ:e. 

Dans la majeure partie des plaines du TENE, du BARING, du 
MONOMA et SUJ"tout du SOKILIS, éloignées des massifs montagneux, cet 
élevage est le plus souvent sédentaire, Les jachères tiennent lieu de 
terrains de parcours en hivernage. 

A l'occasion d'une fête religieuse, d'un marché, les notables 
du village (parfois de plusieurs villages voisins) se réunissent pour 
décider des secteurs de la brousse qui seront mis en culture l'année 
suivante et de ceux qui, laissés en jachère, seront utilisés comme ter
rains de pâture en hivernage, Les risques de déprédation des cultures 
seront ainsi réduits. Quelques entêtés passent outre aux conseils des 
notables et les conflits, surtout s'ils mettent aux prises Sasso et 
Peuls, sont fréquents et provoquent des palabres passionnés, 

Même au pied des bowé du SOUGUEKOUROU (~!ONOMA) une telle for
mulé d'élevage sédentaire est courante. 

Voici un exemple choisi dans la région de HAFIA, de part et 
d'autre de la route : PONT de TELI!ŒLE - SOUAPITI. 

I953 : Zone de pâture "recommandée" : KOUROUYA - ROUNDE BASSAN 
FANHIEFIKE - BINDEFELLO 

I954 SANDENYA - NIOUNGUEL - KOULFA - BOGUEOUEL - BASSAN -
KORI -.DILETOUNI 

I955 BOTON KON - ROUNDE HEIRE - MAKANKAN - BOKIBELLI - KOUDE 
KONKOURE, 

I956 KAFOUROU - YALAGUERE - DANTARI KOUNTOU - MIRIRE -
DOUNI - KOURE - HAFIA - BOKIBELLI - KOUDE • 

Les paysans ayant leurs terres dans la zone de pâture deman
dent à leurs voisins le droit de défricher un lougan sur leurs terres, 
à charge de réciprocité, 

Il arrive que les troupeaux partent loin de la résidence de 
laur_ propriétaire, se déplacent de part et d'autre du KONKOURE. Ainsi 
le chef de canton de SlKKIMA, résièant à KEBAlE, a envoyé en I956 $On 
troupeau sur le terri toi re de FONTA:... .aou (BARI!lG). 

En saison sèche une fois les récoltes rentrées, tout le ter
roir est soumis à la vaine pâture._ 

./ ... 



• 
Il . 

• 
: 

•. .. 
• 

- 47 -

En début d'hivernage s'ef~ectue entre les villages situés au 
pied des massifs et leurs hautes st:.·faces une véritable transhumance. 
Les distances parcourues sont, il e~t vrai, réduites : 20 Km au plus. 
Une partie du cheptel seulement participe à ce mouvement. Le riche 
propriét~>ire garde dans l'Al:ndé un" p~>rtie de son troupeau qui l'appro
visionnera en lait, Le petit proprêé~aire de son côté hésite à se sépa
rer de ses Ndama nourricières. C'rst très fréquent dans le MONOMA, au 
pied du SOUGUEKOUROU où cette trr ·.~humA.Tice est cependant pratiquée, 1 .. ·· 
le est beaucoup plus bportante · · Grs l• KIBII.I (TENE) à partir des hP-· 
meaux Peuls : J-IADINA DifJI, SALAJ.JUYA, f"OXIA, ct mê:ne des villages Soc
sc : !CEBE FRIGUIA, SONGOROYA. 

La montée s'effectue fin avri:. début mai. Quelques huttes 
sommaires en paille et branchn~~ abriter':; les membres de la famille 
qui sont chargés de la surveilla>ce du 'vroupeau. Lait caillé et beurre 
sont descendus tous les same•lis (~ŒBILI.). Parfois un lougan est ta!.:.
lé dans la brousse, fumé pa: pa.· · · 'J du bétail, la nuit, durant de; 
à trois semaines (pentes supérieurGs du JŒBILI). 

Il arrive qu'une partie des trou~eaux effectue une transhu
mance de moins longue durée, ne ~agnant ln hauteurs qu'en fin de sai
éon des pluies, en fin novembre (YA!·':lr~nm - Sud du MONO!·!A - MADINA 
DIAN). 

Tous les troupeaux redeAcen~.e'1t dé',ut février, les p".t·· ... J 

des hauts plâteaux n'offrant plus ç:u'nne nou-.riture rare, :;rossièr8 e.'; 
indigeste, le problème de l'eau se por·ant d'E.·,tre lBrt, 

3) Estive invers~ 

A ces troupeaux qui rc>g~gnent leur vi' l 'lge d' origbe s' t.: • ... 
tent ceux des hameaux Peuls ét!i'blis sur les haut 'Urs (KIBILI -· SOUl "' · 
KOUROU BARING). Ils séjou:rneront avec les premie: ·s dans les A:tndé" ;" 
qu'à la fin de la saison sèche. Il y !i donc; en cr qui concerne l' él'"' 
ge, une véritable "ssociation deR massifs et de le 1re piedmont~ . 

Les h!imeaux si t"•ls sur les hauts b'··1 vi,·ent essentie'.lemen·c 
de 1 'élevage, Ils sont d 'ailleu:cs en déclin dans lf' SOUGUEKOURO•r (MON::J
MA). Fort rares, et groupant au plus quelques familles, sur le KiDILT. 
ils se déplacent fréquemment en quête de terres. Co::di tions de vie pr{ · 
caires (rareté des terres cul ti va bles, difficultés d'accès, elimee pe·1 
favorable à l'agriculture par suite de l'altitude), habitat rudimentai
re et vagabond, on retrouve ici le genre de vie semi-nomade des éleveurs 
du BENNA décrit par J. Richard MOLLARD (1). Seules les fortes pentes 
taillées dans les schistes et les dolérites qui couronnent les grés, 
offrent des terrains de culture convenables. Nous y avons rencontré 
quelques hameaux Sosso ou Peuls, associant agriculture et élevage; 

,(1) Richaad MOLLARD - Essai sm· la vie paysanne !iU FOUTA DJAlON 
Revue ~éographiP alpine 1914. 
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quelques petites plantations de bananes alimentant les marchés locaux 
se nichent dans les têtes de vallon. Les possibilités de colonisation 
de ces hauteurs eont très réduites. 

4) Migrations de saison sèche à partir des cantons voisins 

Tous les troupeaux ont regagné le~ A~ndé en saison sèche. Il 
s'y ajoute des troupeaux des cantons voisinn : KE:30U, BOWE, LABAYAH, 
en quête de pâturages le long des cours d'eau. 

B) Un élevage extensif 

Pour passionnés de bétail qu'ils soient les Peuls comme le 
souligne Richard MOLLARD sont cependant ici comme ailleurs de médiocres 
éleveurs, 

En saison sèche les troupeaux parcourent brousse et jachères. 
Les fanes de patates et d'arachides ont rapidement disparu et le bétail 
erre à la recherche d'une herbe re.re aux abords des forêts-galeries! ou 
des bas fonds. La pratique des feux de brousse précoces (en février 10 

tout en débarassant la brousse des enne~is du bétail : serpents, tiques, 
etc ••• permet un regain éphé:Jère, Hais, de plus en plus sévèrement con
trôlés, ces feux de brousse se font plus ~areo. Le p~obl~e de l'alimen
tation en saison sèche n'en est qun pln.R gc·rwement posé. Le berger doit 
parfois couper le feuillage des arbres pov_r calmer la faim de son trou
peau. Si, avec l 1 hivernag~, les p&tu:~Egeo ce font })lus abondants et plus 
plantureux, les conditions de vue du éoroupeaèl n' e,.' sont pas pour cela. 
excellentes. Ni étables, ni abris pour les aà.ulte.s. f'euls les jeunes sont 
protégés du brou!llard et des pluies sons b reotiques a.bris. La distri
bution de seJ. mêlé à de l'argile coP.sti ~•le :èa principale attention du 
berger. Dans la journée les bêtes Yaga"Jonè.ent dans la brousse, rentrent 
le soir à l'enclos du berger., ~L·es .in~~;·1en ,,'"0<:JX..::c C'3ront parqués pour la 
nuit à 1 t intérieur de l 1 enclor:: ce in Curé t~ 1une ha~.e d'épines (zériba). 

La Ndama de petite 'oail:'.e, amc cc nes dé:oesul·ées, en lyre, 
est cependant résistunte ; su:.'tout aux dü·e C.es Peuls celle qui transhu
me en hi vernsge sur les hauteUl·s, ~le.i s les ·croupeaux sont surchargés de 
vaches âgées. La fécondat:o::1 sa fn:.. t au h!lc:l:.."è., le nombre des +~_ul"eau_1( 

est d'ailleurs insuffisant. La Ndama ec~ pe·~ pr8co~9 : elle n'a son 
premier veau qu'à cinq ans, par la suite ell8 n'oa cura que tous les 
trois ans. Aussi la proportion des ,je~-- ·:-··~F- es-1::-~LJ..e insuffisante. 

C) Réparti ti on des troupeau". 

Née laPs de l'invasion peule l'activité pastorale est encore 
à l'heure actueEe essentiellement entr8 leetrs mains, Dans le canton du 

·./ ... 
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TENE où les Peuls représentent moins du tiers de la population, ils 
possèdent plus de 7.800 têtes sur un total de 8.200 SOKIA FOULAH au pied 
du KIBILI possède II85 bovins, SOKIA SOSSO 27. On note.de nos jours une 
pénétration de l'élevage d~s l~ milieux pays~s Sosso et Nlinké : 
TOUMANIA (MONOMA) compte 488 bovins, KEBALE 482. C'est surtout sensible 
au nord du KONKOURE, dans les cantons à majorité peule. Les Malinké, sou
vent anciens commerç~ts, constituent un élément plus dynamique que les 
Sosso. Ils possèdent souvent de gros troupeaux (Kébalé, Dyata, Démokou
lima). La possession d'un troupeau correspond ici à une capitalisation: 
seuls les éléments les plus aisés possèdent du bétail jusqu'à présent. 

A l'opposé sans qu'il y ait diminution du cheptel total on 
assiste, semble-t-il, en milieu peul à une disparition progressive 
des grands troupeaux et à uqe multiplication des petits troupeaux. Les 
conséquence~ psychologiques de lu sédentarisation, la suppression de 
l'esclavage, qui a entru!né une perte de revenus sensible pour les fa
milles nobles, une certaine égalisation de~ classes sociales, rendent 

. compte d'une telle évolution. 

Il y a ainsi passage du genre de vie d'éleveur à celui de 
paysan sédentaire avec appoint seulement de l'élevage. Cela est parti
culièrement sensible au Nord du KONKOURE. Voici la répartition des tê
tes de bétail par propriétaire dans un village de I48 habitants dans 
cette région : 

SANDENYA (MONOMA) : 2 - 2 - 2 - 3 - 4 - 5 - 6 - 6 - 7 - 8 -
8- 8- 9 -.26-28: deux troupeaux seulement de plus de dix têtes. 

Par contre, chez les Peuls dispersés en pays Sosso, soit 
~ar atavisme, soit.pur suite de conditions naturelles favorables 
{villages situés au pied des massifs), l'élevage est encore en honneur. 
Voici la répartition des troupeaux à MADINA DIAN (TENE) et dans l'en
semble des hameaux peuls du massif du KIBILI : 

MADINA DIAN 

12 • 12 • !4 - 20 • 20 • 22 • 22 • 2' • 26 • 26 • • 
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TENE où les Peuls représentent moins du tiers de la population, ils 
possèdent plus de 7.800 têtes sur un total de 8.200 SOKIA FOULAH au pied 
du KIBILI possède II85 bovins, SOKIA SOSSO 27. On note de nos jours une 
pénétration de l'élevage dans les milieux pays&ns Sasso et ~~inké : 
TOUMANIA (MONOMA) compte 488 bovins, KEBALE 482. C'est surtout sensible 
au nord du KONKOURE, dans les cantons à mujorité peule. Les Malinké, sou
vent anciens commerçants, constituent un élément plus dynamique que les 
Sasso. Ils possèdent souvent de gros troupeaux (Kébalé, Dyata, Démokou
lima). La possession d'un troupeau correspond ici à une capital~sation: 
seuls les éléments les plus aisés possèGent du bétail jusqu'à présent. 

A l'opposé sans qu'il y ait diminution du cheptel total on 
assiste, semble-t-il, en milieu peul à une disparition progressive 
des grands troupeaux et à une multiplication des petits troupeaux. Les 
conséquence~ psychologiques de la sédentarisation, la suppression de 
l'esclavage; qui a entraîné une perte de revenus sensible pour les fa
milles nobles, une certaine égalisation des· classes sociales, rendent 
compte d'une telle évolution. 

Il y a ainsi passage du genre de vie d'éleveur à celui de 
paysan sédentaire avec appoint seulement de l'élevage. Cela est parti
culièrement sensible au Nord du KONKOURE. Voici la répartition des tê
tes de bétail par propriétaire dans un village de 148 habitants dans 
cette région : 

SANDENYA (~!ONOMA) : 2 - 2 - 2 - 3 - 4 - 5 - 6 - 6 - 7 - 8 -
8 - 8 - 9 - 26 - 28 : deux troupeaux seulement de plus de dix têtes. 

Par contre, chez les Peuls dispersés en pays Sasso, soit 
par atavisme, soit ·p~r suite de conditions naturelles favorables 
(villages situés au pied des massifs), l'élevage est encore en honneur. 
Voici la répartition des troupeaux à MADINA DIAN (TENE) et dans l'en
semble des hameaux peuls du massif du KIBILI : 

MADINA DIAN 

12 - I2 - I4 - 20 - 20 - 22 - 22 - 25 - 26 - 26 - 25 - 2.i ..... 23 

28 - 28 - 28- 30 - 31 - 3I - 3I - 32 - 32 - )2 - 40 - 42 - 42 
43 - 50 - 50 - 56 - 57 - 57 - 51 - 64 - 65 - 7b - 64 - 89 -
I57 - I65 

KIBILI 

I8 - 2I - 27 - 28 - 42 - 44 - 54 - 64 - 6 4- 7I - 80 - 88 -
88 - 90 - 93 98 - I03 - III - II2 - I5I - 152 - 33I. 

On notera l'importance moyenne de la majeure partie des trou
peaux de MADINA DIAN, indiqu~t déjà une poussée très nette de l'acti-
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vité agricole (2 troupeaux seuleme~t de plus de 90 têtes). ~es Peuls 
du KIBILI demeurent au contraire des éleveurs semi-nomades {Poull.o 
bourouré ou Peul de la brousse) : ~ troupeaux de plus de 90 t~tes. 

Les Roundé : La majeure r<rtie des ftot:ndé ne possèdent pas d' 
gros bétail. La chèvre et le mouto~ sont la vacha du Matioudo comme du 
Peul ou du Sasso de condition modeste. 

Cet élevage à dépl~cements ~éduits, excluant·une migration 
épuisante vers les cantons côtiers en saison sèche, appara1t comme un 
élément stable de l'économie régionale, Le semi-ncmadisme a, nous l'a
vons w, disparu, excepté sur les L9.uts plateaux du KI:JILI ou du BARINq, 
Il a fait place à un genre de vie rlus éqdlibré de paysans-éleveurs 
sédentaires, mieux adapté à l'évolution économi~ue actuelle. Les timides 
essais d'association de l'agriculture et de l'élevage 30nt riches de 
promesses. 

Il convient également de ne pas sous-estimer le rOle capital 
des produits tirés de l'élevage (l; ct fr~is ou caillé, beurre fondu) 
dans l'alimentation des Peuls, biect que la Ndama soit mauvaise laitièr<;~ 
(I à 2 litres de lait par jour). Cet élevage fournit les marchés locawi 
en viande et de plus en plus alimeCJ :e une exportation très florissante< 
en direction de CONAKRY et clande"~inement, de la SIE'll.A LEONE - (où 
les cours sont plus élevés\. ·D' aprè" les estima:tions à 1 Plan d 1 action 
rurale du cercle de TELIMELE l'exportation du bétail représenterait près 
du quart des revenus extérieurs de ce cercle. 

0 

0 

. 1 . .. 
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LA VIE AGRICOLE 

Le bas-pays du MOYEN KONKOURE offre des possibilités agri
coles bien supéri~es à celles des haute plateaux foutaniene : lee 
terres y sont plus abondantes, la forêt ou la savane arborée beau
coup plus denses, L' altitude enfin ne vient pee perturber ici las 
influences climatiques subguinéennes ; par opposition aux hauts 
"donghols" foutaniens où la fratch~ de 11 hivernage nuit aux cultu
res 1 le Moyen Konkouré est le pays chaud des " Atndé " 1 le pays 
du riz et du palmier à huile, 

Les populations, moins denses que dans le FOUTA-DJALON 1 
. trouvent ici des conditions d'existence relativanent favorables, 
la vie agricole y est souple et variée, L' hétérogénéité du milieu 
naturel comme d'un milieu humain entrains bien des nuances dans les 
types de mise en valeur du sol. L' équilibre entre les besoins d'uns 
popJ.lation de densité moyenne ( de douze à trente habitants au Jan2 ) 
et les possibilités d' un terroir accueillant a été longtemp; réalisé 
dans '\e cadre d 1 un système extensif d 1 exploitation du sol, De plus 
en plus cependant la proaression démographique des populations nécessi~ 
_te une intensification dos cultures, 

1 • L' AGRICULTURE EXTENSIVE : 

A ) L' agriculture itinérante sur brO:lis forestier : 

A 1 1 heure actuelle, en dépit de l' apparition spontanée de 
fo:nnea plus évoluées de mise en valeur, n'intéressant qu'une très 
faible superficie 1 1' agriculture itinérante sur brO:lis forestier 
demeure le fondement de 1 1 activité agricole des populations sasso 
ou peules, 

Son principe consiste en une exploitation extensive du mi
lin biologique naturel dont les deux éléments : sol et V>égétation 
s.:. .• t inséparables dans 1 1 es:prit du cultivateur. Ond:ifriche la forêt 
on l'incendie; puis on cultive sur humus naturel, enr chi des cQndres 
du brO:lis 1 jusqu'à épuisement complet du sol, On abandonne alors 
la ;arcelle à la jachère arborée pour permettre la régénération natu
relle de la terre et on défriche un nouveau quartier de forêt, D'où 
le caractère éphémère et par là même itinérant de ces champs de 
brousse ou "lougans". 

.; .. 
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1") La. technique du Low:;an 

Fin mars-début e.vril, on Lttaquo au coupe-coupe la forêt clai;re 
ou le taillis< Les arbustes sont abattus à 60 cr1 environ du sol; les · 
arbres plus imposants sont ceinturés à la machette, ils domineront 
bientllt do leur silhouette le lougcm hérissé de souches et d' arbustes 
mutilés. Récolte faite, ils seront abattus et utilisés comme bois de · 
chauffage. Soula les arbres u_tiles ou " protégés 11 : néré, téli, lingu~, 
Koura etc... sont é:r;nrgnés. Un" fois secs 1 arbres et branchages abattu!il 
sont ~is on tas ct brQlés, pOL ie temps avant les semis, afin que ' 
leurs cendres fGrtili_santes ne soient :r;ns entraînées par les premières · 
pluies. Les flan.mes gagnent le maigre tapis herbacé du sous-bois et 
nettoient le sol irut en 1 1 a~eubli'Jsant. La parcelle est alors très 
superficiellement travaillée ii la daba. Le lougan est prl!t pour les 
semailles. 

11 Le riz de montagne " souvent mélangé à un peu de gros 
mil est semé à la volée par le chGf de faniEe 1 tant.is que le reste 
de la cornr.runauté s' affaire autour de lui à gratter la couche superfi
cielle du sol pour enfouir les gra-ins. 

Si la Lrllt défrichée étt .t dense, si le sol est profond et 
fertile, le lougan portera 1 1 annfo suivante une deuxième récolte de 
riz ou le plus souvent de fonio. L-v.nt cette deuxième mise en culture 
on fait courir le feu sur la pv.rcr ·:le qui a été envahj_a par les folles 
herbes 1 on coupe à la machette le; rejets, on déchaus3e les rhizomes 
et on aneublit le sol à la dabEL • .1 """~ s0uvent, los terres boisées étant 
abondantes sur le terr-oir du villr ;e, le lougan n' est cultivé qu'une 
seule annee en riz puis abandonné i·. la jachère forestière pour une 
durée de sept ans. 

2°) Les asœcts du te:~:IQi.': -

Ainsi s 1 explique 11 instabilité des chanps 1 le caractère 
vagabond de cette agriculture. La cmjeure partie du terroir n'est alors 
qu'une "brousse" hirsute, non dom~stiquée 1 où se fondent en de multiples 
transitions savanes arbustives ou arborées, taillis, forêts claires, ·· 
lougans hérissés de souches, témoins d 1 t:ne altération du milieu vagé
tc.l par 1 1 homme, plus ou moins profonde, car plus ou moins proche daria 
le temps. 

Mais 1 1 aspect "iaachevé'' de c ;'J terroirs ne doit p>s entrai~ 
ner une sous~estima ti on des liens étroi 1_,' qui se sont tissés entre lefl 
communautés villageoises ou fmailhles e · cette brousse. Nous avons vu> 
qu'elle est entièrement appropriée, Ces champs sur brQlis fournissent' 
toujours, semble-t~il, plus du tiers des produits vivriers : riz, 
fonio, gros oil. 

Souvent d 1 ailleurs les suJB rficie:o cul ti vées et les " ré~ 
serves " laissées en jachère s' ordonnent en grands ensenbles. Les 

.; .. 
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ha bi tanta d'un ml!me village ou ;!BrfOiJI de plusieurs villages voisins 
. ( voir les " servitudes communautaires " ) décident de cultiver cOte 
à c6te dans un même secteur , A l' origine de ce regroupement des 
lougans se trouvf le souci de mettre les réco 1 tes à 11 abri des 
déprédations des :oupeaux ( qui pâturent dans les " réserves " en 
jachère ) la persistance d 1 habitudes conmunautaires de travail ( lors 
des défrichemo:nta en particulier ), le souci d·• assurer une surveil
lance plus efficaoe contre les singes et les oiseaux, On rencontre ain
si en brousse des !lots de culture itinérante s' étendant sur plusieurs 
hectares, surtout sur les pentes taillé es dans les schistes èt les 
dolérites, où la végétation est assez homogène, Harcelée par les griots 
toute une communauté villageoise s' adonne avec frénésie au débroussage 
ou aux semai.lles, Ce groupement des défrichements aboutit à une ordonnan
ce moins confuse du paysage agraire, et entrains une éconot)ie certaire 
de temps et de travail, 

3 ) Insuffisances de cette agriculture ; 

Cette agriculture itinérante est essentiellement extensive, 
Aucun apport d 1 engrais ou de fumure ne vient rendre au lougan les 
éléments fertilisants que le crott de la récolte lui a enlevée, Si 
le riz est suivi d' autres cultures ( fonio le plus souvent ), il no 
faut voir là que le souci d' utiliser la fertilité naturelle du sol 
jusqu'à épuisement complet, Il n' y a pas 1 d' assoleitant " au sens 
européen du terme mais un "simple parcours de culture 11 ( Portères ), 

Ex:tensi ve par 1 1 absence de tout souci de régéra tion 
immédiate de la fertilité du sol 1 Jl!lr le déplacement des champs qu 1 elle 
implique cette agriculture se solde p&.r des rendŒTOtl:tl faibles. Lo 
pa)S!Ul peul ou sosso fait cependant preuve d 1 une profonde connaissance 
empirique des sols et du couvert végétal pour fi. xer son choix sur une 
parcelle de brousse ; il utilise avec le plus grand discernenont les 
rrultiples va:rlét6s de riz de montagne plus ou t~oins Mtives, plus 
ou t~oins abondantes, Dans le village sosso de Kimbissi ( canton de 
Monoma ) nous avons noté les variétés suivantes . : riz hlttifs : 
Tougué ( 3 mois ), Bombaté ( 4 mois ), riz tardifs : Dissi ( 5 mois ) 
Konia ( 5 mois ) 1 Massali ( 6 mois ) • Les Pouls utilisent de même 
de nombreuses variétés :ainsi à Yambérinf { Monoma ) et au hameau 
récent de Mégniédi près de Toumania ( Monoma ) : Tambalm ( 8 mois ) 
Massali ( 6 mois ) Dissi ( 5 mois ) Konia ( 5 mois ) , Cependant les 
meilleurs rendenents en riz que nous ayons notés s cnt toujours infé
rieurs d' un tiers, sinon de t~oitié , à ceux qui sont obtenus dans les 
bas-fonds inolliés en hivernage, Si l' on estime à 35 kg le semence 
nécessaire pour un hectare, les œilleurs rendements dépasseront en 
effet rarement 700 kg à 1 1 hectare ( 20 t~esures récoltées pour une 
mesure semée ) • Mais ces rendements sont menacé.D d'une chute :mpide 
à plus ou moins longue ~chéance, 

.; .. 
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4 ) Le déboisement· : 

Nous avons soulic,"'!lé précéd9Ll!llent la dégradation très 
sensible des formations végétales et plus particulièrement des forma
tions boisées. Or le maintien, ou toùt au moins la rentabilité de 
l' agriculture itinérante sur bralis, sont liés à 1 1 existence de 
la forllt. Celle-ci est de plus en plus menacée, Par suite de 11 accrois
sement de la population, qui entraine une rotation plus rapide des 
cultur~fs, les jachères n' excèdent guère sept à huit ans, au lieu de 
quinze dans le passé. Cette jachère est trop courte pour assurer 
la reconstitution intégrale de la Forêt claire. Les feux de brousse 
contribuent par ailleurs à son abatardissement. On constate donc un 
recul très net de celle-ci sur les sols sablonneux. Elle évolue insen
siblement vers la savane arborée, ~is arbustive. L' herbe envahit ainsi 
de vastes sur,: aces. Les rondements en riz s' effondrent : 70 à 140 kg 
par hectare sur les "dantanri" déboisés de WARAKAIAN ou de TAMBIKOURE 
( canton de TENE ) : 2 à 4 mesures récoltées pour une mesure sémée 1 
Et celà devient de plus en plus fréquent. Le fonio qui s' accommode de 
sols déboisés, progresse alors au détriment du riz. Nous retrouvons 
ici ls même évolution que sur les hauts plateaux découverts du 
FOUTA-DJALON. 

Il serait injuste à 11 égard des populations actuelles 
de faire remonter à quelques décades seulecunt la profonde déeradation 
du milieu forestier par 11 homme. L' occupation humaine, pour aussi 
difficile qu 1 il soit de préciser ses étapes, doit @tre fort ancienne, 
Il est profitable que le UOYEN KONKOURE offrait déjà les horizons 
mélancoliques de s es bowo ou de ses miriré déboisés lorsque se 
produisit l' infiltration Sasso, ~lais s 1 il semble loc;ique d1 étaler 
plus largecent dana le temps la dégradation d' origine du couvert 
forestier, il n' en reste pas m~ins que dans le domaine économique, 
plus encore que dans celui de 11 érosion des sols, ce problèce 
s 1 annonce angoissant pour 11 avenir. 

Le cl~;sament ou la mise en réserve de forêts ou d 1 éten
dues boisées, procédant d' ~4pé~tifs locaux ( nécessité de protéger~ 
bassin versant alimentant en eau une agglomémtion ou un aménaganent 
bwdro-électrique ), ou d' un souci légitime d' assurer la protection 
de la nature ( et par là du capitcl touristique de la région ), se 
révèlent cependant très insuffisants pour restaurer 11 équilibre du 
milieu. naturel, Le véritable problème réside dans le système agricole 
traditionnel; d~ns la raréfaction des terres boisées indispensables 
pour des cultures extensives sur bralis. Il arrive alors que los 
populr.tions en qu@te de tecl'Cs à riz incendient brutalement les 
réserves forestières, supputant joyeusement la naenifique récolte que 
Jau donneront ces terres en jachère depuis parfois plus de vingt-
cinq années ( COYAH ) • Une tronsfoma ti on de 11 éoo nomie agricole es~ 
nécessaire, elle est possible comrJe le montrent les essais spontanés' 
de fixation et d 1 intensification des cultures. 

.; .. 
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B ) La riziculture extensive de bas-fonds : 

Le lit =jour des "=rigots" ( ruisseaux, petits cours d'eau ) 
cons ti tue, nous 1 1 avons vu un r.lilieu très original par ses sols, 
Sur les innaobrubles paliers que prusente le profil en long de ces 
cours d'eau, se sont foiT.lÔs des sols noi:rt!tres, très riches en 
matière !runique, C'est le dounkiru peul cu le n.Oré sosso, Ces sols 
profbnds, toujours hunides, peu Denacés d' orosion ( car celle-ci 
est annihilée par de nonbreux seuils rocheux ) , souffrent cependant 
d' une certaine asphyxie pe.r sui te de la déficience du drainage, 
Aux Sosso et aux Peuls n'ont ws échappé les avantages que présente 
un tel milieu peur la riziculture, La f6rClt galerie qui occupait 
à 1' origine le dounkiré a été détruite, Quelques arbres reliques 
t -5moignent de son ancienne présence, Lo ralr.lier raphia surtout ( Ra
phia gracilis ) : fossi sosso ou kakolé peul, se sont substitués à 
la véeûtation primitive, 

Il est Cùrieuc de noter qu'une technique extensive, très 
procb!de 11 agriculture itinérante sur br!llis forestier, a prévalu 
jusqu'à présent dans la !Jise en valeur de ce nilieu si favorable 
cependant à une exploitatiùn pe~~nente, Rares cependant sont 
jusqu'à présent les rizières de bas-fonds permanentes, En gunéral 
l' exploitation du dounkiré ne déipasse pas trois ans, elle est suivie 
d' une jachère de deux ans, Tradition d 1 agriculture intensive, 
asphyxie des sols ? Les rizières pernanentes ( Tounania

1 
Xatia

1 
Madina Dian ) sont situées dans de larges bas-fonds, assurés d'un 
assez bon drainage par suite de 11 encaissenent du lit mineur, 
La végétation, très dense ailleurs, des fossi a été détruite, 
Mais nous n'avons rencontra aucun anonagenent visant à la maS:trise 
du plan d 1 eau, cu à 1 1 anoliomtion du clrainage, Ni diguette, 
ni drain. Dans la œjeure partie des dounkiré, les fossi sont essarte)!! 
en avril-mai, les herbes coupoes et rassenblées en tas à 11 abri de · 
l'eau, Une fois secs branchages et herbes sont br!llés pour fertiliser 
le sol, Il n' est pas toujours nùcessaire de travailler le sol avant 
les semis, Le riz 1 ensemenc8 à la vol8e, est enfoui à la da ba, Toute,. 
fois dans le Sud de Sokilis et dans le Bar:ing nous avons aperçu quel
ques pépinières de riz dans les villages, Senas sur des plates-bande~ 
dans le jardin. de case ou devnnt ln .porte, les plants sont repiqués 
dans les bas-fonds. A Ma,lea ( Baring ) des ser.lis très denses sont 
pratiqués sur les terres les plus basses, Lorsque 1 1 hiVernage est 
avancé, ces semis sont éclaircis ut les plantes enlevées repiquées 
sur les terres plus hautes, détrempées à leur tour. 

Les variét.és utilisées diffèrent de celles que l'on cultive 
en terre sèche. Ce sont en aén8ml des riz tardifs : Fosea ( riz 
blanc ) ou Maronki ( riz rouge ) à K:inbissi ( village sosso du 
Monoma ) ; Po»tuguèse ( 8 mois ) 1 . Guilanbou ( 6 mois ) , Maronko 
( 6 mois ) à Yanbering ( Peuls ) , Les. rendements sont bon~;~, le 
doub~e. SE!Illble-t-il des rendements im culture sèche, :>CUvant 
déwsser 1.200 kG à 1' hecbre. 
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P~ sommaires que soient clans 1' ensemble ses teclmiques 1 ]4 
riziculture de bas-fonds estune richesse de la région. Dans 11 ensŒI
ble des ressources vivrières les récoltes de bas-fonds sont loin d 11ltre 
négligeables. Cette culture n 1.est pas menacée dans 1 1 avenir, Si les 
d·ounld.ré se recouvrent par endroits de nappes sableuses, issues des 
croupes environnantes, il sel:lble que ces ap;>orts s 1 amalgament rapide., 
ment aux sols noirlîtres riches d 1• humus, Il serait surement possible 
d' aménager bien des bas-fonds en rizières permanentes, Les très 
nombreux mais "'enus travaux nécessaires; diguettes ,fossés de drainage, 
demenderaient·relativement peu de crédits, et pourraient être réalisés 
par les autochtones sous la direction des services techniques, On pour
mit alors esconpter une au~entation sensible de la production vivrière. 

C ) Les cultures sèches seni-pemanentes ; fonio - mchide 

La disparition probTessive de la for@t sur les sols sableux 
OÙ dans les secteurs trop intensément cultivés a.entrainé la formation· 
de vastes clairières déboisées : plaines herbeuses des pays gréseux 
( Sokiljs ), savane pate des terroirs à proxinité des villages ( Tou
mania et des hameaux. La végétation arborée ne participe plus désor
mais lors des jachères à la.reconstitution de 11 équilibre biologique 
du sol, Des rendements dérisoires ont fait abandonner la cultu~e du 
riz sur ces terres. s. Le fonio et 1 1 arachide se les partagent. • peu 
près à égali t6 ~ Le fonio l' 9l:lporte 1 S9J:lble-t-il 1 en pays J?f. , Bien 
que peu prisé, c'est une des bases traditionnelles de leur nourriture. 
Les Peuls semblent avoir été relativenent peu attirés à 1 1 origine 
par les cultures de tmi te come 1 1 arachide, Les Sasso par contre 
ont fortement dweloppé cette dernière culture. 

Le fonio et 11 arachide sont tous deux peu exigeants, 'Us 
s' accocmodent de sols pauvres en humus, mais légers et chauds ( dan
tari sableux 1 pentes areilo-siliceuses, riches en gravillon lntériti
que ), 

Aussi un nouvel équilibre a-t-il été nia au point par le 
paysan peti.l ou sosso, Le rythme jachère-mise en cul ture a été pertUllbé 9 

Le plus souvent à deux ans de culture ( une année d 1 arachide, suivie , 
d'une année de fonio ), succèdent deux ans de jachère herbeuse ( Tou-. 
mania - Songororria - Malea - Fodea ), Parfois la mise en culture 
s' étend sur trois années consécutives; première année ; arachide, 
deuxième année : fonic 1 troisième année : am.chide ( Yarabe.'ring ) i 
ou une année d' arachide suivie de deux années de fonio ( Nyanso )• La 
jachère s 1 étend alors sur trois ans. Aux abords des villages cu des 
hameaux, de.nombreuses parcelles encloses sont cultivées en.manioc 
pendant trois années consécutives ; quatre ans de jachère seront e.:'
euite observés ( 'l'oumania ) , 

Le fcnio hâtif ( Ouonde Houssa ; deux mois et demi ) semé 
début mai pemet d' assurer la soudure en fin Juillet ), Les 11emailla s 
des variétés plus tardives ( Bambougou et Yerindi ) s! étalent jusqu'ell 
débt.lt aottt, donnant une asse;;: grande souplesse au calendrier agricole, 
Si le fonio succède directement à une jachère herbeuse, celle-ci est 

.;. 
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. incendiée, puis le sol travaillé à la daba 1 en fin de saison sèche, 
Lors des semailles 1 un très léger piochage est effectué à la daba 
destiné à enfouir les grains, Trois semaines plus tard les femmes 
procèdent à un désherbage dU champ~ Si le fonio succède à 11 arachide, 
le sol meuble et découvert n'est pas travaillé avant les semis. Les 
ptatiques culturales sont identiques pour 1 1 arachide ; deux variétés 
à YAMBERING ( arachido rampante ou tigz paule ; tiga layé ), Deux 
ou trois coques sont. déposés par poquet, Un mois plus tard on procède 
à un désherbage, bientOt. suivi d 1 un buttage. Un binage est fréquent 
au cours du mois suiw.nt, 

Autour des "foulasso" peuls ces terroirs déboisés sont assez 
réduits, Ils sont plus étendus autour des villages sosso 1 où ces cultu
res semi-pormanentes sont surtout le fait des "familles réduites", 
~" peut -y observer une tendance à l' individualisation des parcelles, 
Un véritable terroir est ainsi en train de na!tre, Il a d' autant plus 
de chances de se fixer, qu'ici aussi de timides tentatives d' intensi
fication des cultures, pur utilisation de la fumure animale, se font 
jour un peu partout en particulier en pays Peul, 

D ) Les timi~es essais d 1 associa tien de 1 1 agriculture de plein
champ et de l' élevage. 

L' abatardissement de la véeétation arborée s' est soldé bien 
souvent nous l' avons vu, par une baisse certaine des rendements en 
culture extensive sur brdlis, Los terroirs déboisés à association 
fonio-arachides se sont étendus, mais leurs sols trop sollicités sont 
parfois menacés d 1 épuisement, Spontanément, devant ces menaces, une 
tentative d' intensification des cultures sèches, par association avec 
1 1 élevage, est entreprise pzr le paysan noir, Le Peul est évidemment 
à 1 1 c.vant-gnrde 1 car la majeure partie des troupeaux lui appartiennent, 
L' éleveur immigré en pays sosso disposa d' ailleurs de relativement 
peu de terres, Les SoGso propriétaires se réservent jalousement les 
meilleùre.3 1 en particulier los bas-fonds, Sur les parcelleS qui lui 
sont concédées, le Peul a entrepris de "forcer" ses cultures, Autour 
du hameau Foulah de MEGNIEDI, près de TOOMANIA, l' utilisation de la 
fumure des troupeaux a permis de ramener de six .à deux ans la durée de 
la jachère succèdan à deux ans de culture de riz, sur de basses pentes 
ln.unides r.Jais très déboisées, Des sols sableux squellettiques portant une 
forllt très claire, donnent de bonnes récoltes de fonio et de manioc après 
fumure, );Cr parcage du troupeau, A MADINA DIAN 1 nous avOlUl observé la· 
mise en cul ture en riz d 1 un miriré entièrement déboisé après parcage du 
troupeau en aison sèche, Le village sosso de SONGORONIA possède quelques 
troupeaux de bovins• la fumure directe par séjour du troupeau sur 
les parcelles ( durant trois semaines ) est pratiquée aux environs 
du village' sur sol déboisé. Deux ans de jachère herbeuse succèdent à 
un "parcours de cul ture s" de cinq ans (- première enliée : LIB.Ilioc 1 deuxième 
arachide, troisième : fonio, quatrième : arachide, cinq~ème: fonio, 
Le sol ne pamit ];CS mooacé d' épuisement, 
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Avec la pér.étration de 11 élevage en pays sasso, avec la 
· démocratisation de l' élcvaee peul, on peut espérer qu'une telle 
intensification de cultures de plein-champ ne ·.fera que se répandre plus 
largeoent • 

11 - L' AGRICULTURE INTEN~.ill ·: 

Ces timides tentatives, destinées à prolonger la fertilité des 
terr~s trop sollicitées aux. alentours des villages ou des hameaux, se 
font plus systématiques et s' avèrent fort convaincants dans le 
domaine des " cultures de case " dans le gallé reul suc-tout, lllllis 
aussi dans les Kandékoui et sous les palneraien ou les vergers du 
~illage sasso. Mise au point par la femme noire, une authentique 
agriculture intensive, très proche parfois du jardinap, est née dans le 
pays, déjà riche d'espoir aux roemces d 1 épuisement d3S terroirs. 

A ) Le "fl!lllé" peul 

La concession familiale peule ou ,&<)lé se présente comme un 
enclos de quelques ares à un deni-"-ectare entouré d 'ur.e "tapade" ( hogQ ) 
palissade de gros pieux dérobés au lougan et fichés en terre, renforcé~ 
par une haie vive de purghères ou kidi ( Jatropha curcas ). Les 
cases de la fanille sont disséminées dans 1 1 enclos, ou se groupent 
autour d'une cour cent:role d' une propreté néticuleuse. Un oratoire 
rustique, simple rond délimité par des blocs de cuirasse ferrugineuse, 
voisine très souvent avec un abri sur pilotis ou chèvres et moutons 
sont enfermés durant la nuit. De larges allées bien tenues relient 
cette cour aux entrées pratiquées dans le hogo, déliBitant des 
parcelles roises en culture. Le gallé ombragé de maneuiers et surtout 
d' orangers, dominé pe.r de sveltes palmiers à. huile ou des papayers 
dé~ineandéq,est le cadre puisitle de la vie familiale. Par san 
étencrue, son ordonnance, il reflète 11 importance sociale de son 
propriétaire. Tout ménage qui se fonde aspire à s 1 établir dans son 
propre eallû. Aussi le foulasse ( village peul ) bourgeonna-t-il 
perpétuellement, Juxtaposition très lâche de gallo, offrant un aspect 
bocager avec ses venelles ombraeées, qui serpentent entre les tapades 
le foulasse éclate en qUûrtiers satellites séparés de lui par des 
char.l)?S seroi-permanents. C'est une évolution heureuse·, avec les gallù 
s' étendent les cultures intensives. 

Le gallé tient aujourd'hui le preniefreng dans 11 agriculture 
vivrière, Les terres ( sountouré ) de 11 enclos so~t divisées en 
parcelle confiées à chacune des épouses du ma:i:tre. S'il arrive parfois 
que le cultivateur monoeame aide sa femne à le t~vailler , en règle 
générale le sountouré est le domaine exclusif.des épouses. Elles 
disposeront des récoltes pour assurer la nourriture de la famille, 
faire quelques emplette8 pe~sonnelles, se créer un pe±it pécule bientqt 
investi en boeufs. Le mari ne saurait disposer des récoltes du eané 
sans leur autorisation, · 
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Le gallé ost un domaine de " cultures mélangées " : na!s 
et mnnioc, qui occupent de loi.l la plus grande superficie voisinent 
en un "désordre savant" ( 1 ) avec les patates, le coton, 1 1 arachide, 
le'taro géant ou nain, le tabac, le gombo ( takou) et èutres palntes 
servant à assaisonner la nourriture : sella, holléré, boroboro etc •• , 

• Cotte technique de " col tura prot:dscua " permet de découvrir le sol 
qui écha>pe ainsi à l' insoldion et à la dessication ; la vio 
microbienne peut s' y multiplier, 

D'autant plus que le sol est protégé bien souvent par 'des 
·apports d' herbes, de feuillages, enrichi enfin par une fumure systématiQue; 

herbes br(llées, détritus ménagers len·cement déc01:1posés dans un trou cr9t!13é 
à proximité de la case ,m6lés à de la torre on un riche compost que l' on 
rér:and autour des cases, L.l début d' hivernage femmes et enfants déversent 
sur le sountouré des calebasses de fuuier récupéré sur les terrains de · 
parcours dos troupeaux. Parfois, en saison sèche, le troupeau familial 
·qui erre aux alentours du foulasse, est parqué dans le gallé durant la 
nuit. Les déjections aninales enrichissent ainsi directement le soun-
touré, Bananiers et pieds de nanioc devant fournir les boutures pour 
1 1 hivernage suivant, .sont à cutte époque, protégés par des clayonnages 
du kakélé ( Raphia gracilis ). 

L' inportance do la funure est capitale. Dans lo môme gallé 
quelles différences ne constate-t-on pas entre le mars des alentours 
des cases, venant sur les sols les plus engraissés par les détritus 
ménagers, et celui qui végète à la périphérie, en bordure du hogo ! 
Quel contraste ausGi entre le sountouré du grand propriétaire éleveur. 
et celui du maticudo, qui ne peut disposer, cocrme f~~ure aninale, que des 
déjections de ses chèvres ! Dans 1 1 ensemble, ces cultures de gallé 
semblent cependant recevoir moins de soins dans lo domaine de la fumure 
que sur les hauts plateaux du FOUTA DJALON, Faut-il voir là le relâchement 
cO!:lpréhonsible dans ce bas-pays, où abondent les terres à riz, dos 
techniques intensives imposées par 1 1 épuisement des hautos terres fouta~ 
niennes 1 • Le gallé fournit tout de m6rne une récolte tous les ens, il 
ne connait pas de jachère, et si los rendements sont moyens, la fertilit~ 
du sol ne semble nullernent compronise. La localisation du gallé est 
cependant déteminée beaucoup plus par dos considérations de topographie' 
on recherche les surfaces pou inclinées où l' on dispose de suffisamment 
de tlnce - que par la fertilité naturello de la terre. Celui-ci est de 
nature très variable ; dan tari sableux 1 argile-siliceux, sol d' .origine 
colluviale, riche en gravillon latéritique, 

Sur ces sols variés, la fmll:le paule ne Dénage pss sa peine il 
est vrai. Le sol profondément affouillé lors de la récolte des patates . 
et dos taros, est travaillé à la daba aux :rremières pluies. La na!s ( kalia ) 
est semé le preLJior vors la ni-a.vril, trois cu quatre grains par poquet, ~ 
Tout d 1 abord le J:Ja!s rouge ( KABA BaDE - OUIA Pmi ) Mt if, ré col té au 
bout de trois mois • ( NYANSSO ) • Le ma!s blanc ( KABA DONE, KABA LI!.BE 
ou SONGOLO ), plus tardif ( 4 nois à 4 mois et demi ), Dais le plus appr~
cié est résel vé pour les. bordures ( rlAiliNA DIAN ) , 

( 1 ) ~ Richard Mollard : ouvrage ci té 
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Peu c.près les ser:ds du na5:s 1 les boutures du m nice ( ban tara ) sont 
pl.untées nu oilieu du nal:s et butt8es : oanioc doux ( semouya ) ou 
a . .er ( fotobn ) rC:colté dès Je septième mois ; bnntara ban ta 1 le plus 
sucré, récolté le premior 1 dès le sixième oois: ( Souvent, le oanioc est 
plunté é~;?-lement en fin d 1 hivei'!k'lge, en noveobre-d8cembre, Ré col té nlor13 
au dwbut de l' hiverneee suivant, il sera d 1 un précieux secours pour 
assurer le. soudure. Peu pris8 oelgr0 tout, il est sou vont acheminù ve,'s 
les mrchés et troqué contre du riz), Très souvent l' arachide est in
tercalée avec le =ioc·, Le tero céant ( diabro Kéibou ) beaucoup plus 
répendu que le tnro nnin ( diebrü Foutu ) est plunté en o&!e temps · 
que le oanioc, Il est soi.:;neusenent peillé. Alors que 1 1 hivernaee 
s 1 avance, ouïs, nanioc, taro sont léeèreoent buttés, los patates 
( pouM ) repiquées le lonc; des t:'.ll'-'es, Dosherbngos et binages se 
succèdent. Le eallù est noyo sous une végétation exubôrante : le oa5:s 
atteint bient6t plus de deux oètres, les liserons des patates envahissent 

· J.es allées, Tout ravinenont est iopossible sous un couvert aussi 
dense, Les bordures des planches les plus inclinées sont d' ailleurs 
relevées au début de l' hivernac;e pour éviter que le ruissellement 
n' entrains le sol dans las nLoas, Dès lu fin juillet, en oêoe temps 
que lè fonio htttif ( autour du foulesso ) les preoières panouilles 
de ca5:s sont récolté es, Grillées elles cons ti tuent un dessert très 
prisé, Puis viendront les rwcoltes des patetes 1 des taro et du onnioc 
en fin d' hivernage, Il seoble que ln plus c;mnde chaleur en hivernaee 
permette ici un étnlenent des divers senis et plantations plus souple 
~ue sur les hauts plateaux. Cet étaleoent des cultures, plus sensible 
encore chez les Sos no 1 s 1 observe O[,'Uleoent dans les cultures de brousse 1 
riz fonio, Des écarts de plus d 1 un oois peuvent ainsi s' établir 
d' un callé à 1 1 autre, 

B) L' agriculture intensive Sosso : 

Le village Sosso n 1 a rien de lu discrùtion un peu froide 1 de 
la sévéritO: du foulu~o où chaque cnllé s 1 isole derrière sa ta)Xlde, 
Sur les placettes ou le long de ses "rues" chacun participe allègrement · 
à :W. vie àe la cou,;unauto. Les cases 1 . de type variô 1 se dissimulent 
.souvent derrière un ùcron de verr;ers d 1 oraneers 1 de bnnaniers et de 
manguiers, ou se blottissent eu coeur d'une pelneraie ou d' une 
cocotersie ( Son[;Oronia - Kwbé - Friguia - Touoania - DOdO Sosso -
Fontsbourou • 

· Sous 1 1 oobre trop dense des vergers 1 sous lu pelmert'.ie et 
surtout dans les " jardins de case " ( Kandékoui; prononcer Rand6koui ) , 
dooaine des fatmas CŒ.llJe le callù que dolir:1Hent haies vives, clOtures 
de Fos.i ou de gros pieux, nous retrouvons les elimes tentatiyes d' inten-. 
sification des cultures, 

1) 1es cultures intensiyes des Kanâékoui et des vergers 

L'intensification des. cultures ost cependant plus tinide
1 

plus 
incooplète que dans le [;all~ peul, L' élevage ne pénètre que lentement 
le milieu paysan sosso.· Aussi lu terre est elle mgraissée surtout 
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I>"-r les dé tri tus mCna~;ers, le funior de chèvres et de ooutor.lilo Le tt.ts 
est moins rCpandu que dans le gallé eu profit du sorgho, le manioc 
occupe les plus grandes superficies ( fotoba aner

1 
boullana sucré 

et savoureux ) Taros, r~'"'-tates, haricots, coton participent également 
au désordre de KandCkoui, fort· senblable à celui du gallé. M~es 
façons cul turnles oinutieuses : paillaee, sarclages binages, buttes et 
billons sont souvent énomes. Toutefois 1 1 importance de ces cultures 
de ~'"'.ndékoui etait moindre jusqu'à présent qu'en Dilieu peul. Les 
11 jardins de case 11 sont souvent de dimensions r<é-dui tes, surtout en ZOllfil 

nontagneuse ( Kol.G - Simbalia - Kimbissi ) trop ombracés par les arbres' 
fruitiers, Leur vocation de verger seJ;t'•le parfois prépondérante, les · 
folles herbes les envahissent de tenps en temps ( Toumania, Daraooya )·, 

Les w.lmeraies et les vergers proprenent dits du village sosso 
reflètent ce nême caractère oixte. On passe insensiblement aux culture~ 
semi-permnnentes da la savane-parc des alentours du village, Les llarCel1es 
travaillées JF.r les faJ:lilles réduites, ne sont pas toujours encloses, 
De courtes jachè"es herbeuses s 1 intercalent entre deux 11 parcours 
de oul tures "• Le mE! lange des cul turcs n 1 est pas toujours de règle, 
Le Fonio voisine avec les chrops de mnioc et de taro molangés

1 
cultivés sur buttes et billons, la ninutie des fnçons culturales, 
1 1 accroissement de le funure animale , permettent de parler cependeJLt 
de cultures véritablement intensives. 

L' insuffisance des ressources vivrières fournies per les 
Kandékoui et les vergers du village, a amené les femmes sosso à 
entreprendre quelques cultures penJSnentes dans les bas-fonds. Piments~. 
tabac, ma!l:s sont cul tivos sur le 11 néro " enrichi par J' apport de 
compost, Les détritus ménagers sent jetés dans un trou près de 
ln case 1 ruis portés au 11 jardin de né! ré 11 , 

la conséquence la plus sm si ble de cette insuffisance des 
11 cultures de case 11 e:;t Surtout la ]Jr'ésence des haneaux de culture 
ou dahrs disséninùs en brousse, 

2) Le dahra Sosso : 

Nous a voile souligné précéde!:lE19nt les liens étroits qui unissaiop.t 
les dahrs et. les corJinunaut6s familiales du village. Les dahra sont 
dos :!:lots de cultures riches, sinon vüritablenent intensives, Chaque 
femme du 11 carré 11 

( famille étendue ) possède un chanp à proxini té du 
hameau, Mats, manioc, patates, taro sont cultivés selon les techniçues 
enpiriques du Kandékoui, Paillngé1 enfouissenent des herbes, des fanes 
d 1 are.chides, de :tntates, incinémtion d 1 arbustes, d' herbes, fur:.ier 
des caprins, des ovins parfois des bovins ( les rares troupeaux sosGO 
sont p3.rfois par<iués le. nuit sur les. terres du dahra en saison sèche )

1
, 

maintiennent le fertilité du sol. L' insuffisance de la flli~re d' ori- . 
gins aninsle est encore très nette • CorJne aux abords imnéd:kc';'l du 
village· ( vergers ) de courtes jachères sont nécessaires de tenps 
à autre. Les dahra actuele sont le plus souvent anciens, établis depuis 
15 - .20 ans et plus. Mais nonbre de dahra ont disparu pour des causes 
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diverses peut-1ltre signalés o.ujourd'hui p:t:: la r>)Se>üce insolite do 
IJaDgUiers isolés en brousse, Il est probsbè.e que l' üpuisenent des sols 
est responsable de bien des abandons, 

La pénétration de 1 1 élevage en rnys "o:·so nutorise à espérer 
que la fUI:lllre an:in.1.le sera peu à peu eénéro.lisée da,-,s l -~ domaine des 
cultures intensives perennantes du village ou du dahra ~o~so, Ceux-ci 
n'auront alors rien à envier au GUllé peul, 

111 - LE DEVELO'FPEHENT DES ECHANGES : 

Sous le régine de la " p:tix franç'lise " 1' éc·~1onie :!'Ogionale 
a semble-t-il profondŒ!ent évolué, :Sssenti<Jllener.t viv:c·ière et famée 
à l' ori<P.ne 1 elle s 1 est peu à peu ouverÇe aux ùc.."ang<Js 1 en sc 
diversifiant. le. création de 11 axe routio:r K:nè.::.a - Tc:l:inûlé a été 
décisive dans ce donaine. A l' heux·o actu•clc le dé:oj_:c de ronpre l' i
solement des vilkges, ra r Ja croation de pj_o·!;o;.: ca:.:l"C"sables, est 
g6néml. Nous avons vu maint tronço:1 =û~c,o;é S:P· '".t:uiit:nnt r:ar les 
autochtones, arr1lté par l' obs~a:·le infr<'~chiss. 'llG d' :.n "œrigot", 
Les possibilités nouvelles d' expo•:to.tion ont r···:sè. V<'lorisé bien des 
produits de la région dont l' exploitaticl ob'.·: en s~:·neil; les 
débouchés locaux étant insuffisants, Aujc·:X\ 1!n g::-2.;r •s de m:iré 1 
huile de palme

1 
palmistes, l'iz 1 !:1D.!'.iOC 1 !.clt Cc:.: lJ..~, ; "Hre fondu1 COn., 

vergent vers les =rchés de KONlCOU11.3 1 KANHY!. ( .IC:;o;.c;, ) SA~:GAREA 
( SOKILIS ) ou BANGOUYA ( TENE )desservie' ~:t r 1: rontc. Des bou ti• 
quiers assurent 1 1 achat des "p:..·occuits C:> """·, '·:" d8.r3 les villages 
atteints par des pistes prùcaires ., Tû'ê;'i: '·T'., ::. iGCilC: A, JŒBE FRIGUIA1 
DAf.!OUYA, ' 

Dans ce oilieu sub-guinUen cl:.n: ~'1 e '; 'c~':' a:r.·~osé les arbres 
.fruitiers sont nODbreux. Le "jard.i:1 de c: :;J" ,,~· :J <'st un verger en 
même temps que le potager r~servo œJX cul tui·~~ :·.ch cs • ~~nguiers, orangers., 
gers, cocotiers bsnanie~s, avocat:'.ers, o·co'lff~c; -~:va les cultures . 
sous leur couvert, L' oranger est caractC::·istiq·_·cJ c'::t C'lllo peul, les 
autres essences y ét:mt plus raTx, Cc3 V2C'~Jcr;o feè:·,!.J.iaux apportaient 
une nourriture d 1 appoint riche en v:.tamièêGs, e+, r::.:!.nsntaient le cor.mJer-
ce local. De nos jours le nODbre et la va-:-iété dos arbres augnentent pêu 
à peu, en n1lme tenps que s 1unifornise la n5part ct:_cC! :'éographique des · · 
essences 1 qui semble parfois se co~i'ormer à la rÜJXlrt' cion ethnique 
( il y a très peu de cocotie,·s en pays Peèll par <'ot<'o:>le ) , 

Avec les nouvelles facil '.té:J a.c tm-::c · :o:-·c, J'euls et Sasso ont 
pu écouler les produits de leurs V'3rgers cm• lVJ rco.:-~J.Cs locaux. 1 1 ex,. 
porta ti on d' essences d' orangers a s•nc;: ':8 ":·, Y:._ '.ce de plantation 
dans les hameaux les plus reculés, La c:1'% ~c·c·.·.s::e c'e débouchés s• ei!t 
traduite par un effondrenent de let prodt:.•.':i·:;;r è · o '3o::Je, 

La véritabl'J plan-=~.='. ti on l:•n.lli:.n:::..·_ .. :'G ù! - -{!_v)~t .~.j_ on , entre les· 
mains d' autochtones a fait son aJ!parit:: ~:1 è.:>.nr los b· 3-fonds 1 lo 
long de 1 1 axe routier Kindi.'l·'l'él>élé, ·. ifC,'JOc ... -,éc p: .. : une technique 

.; .. 
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encoro oOI:lilDJ.re qui entn;Ulù de faibles rendements ( 7 tonœs à 
l' hectare ) elle progresse cependant et concurrence de plus en 
plus la plantation européenne 1 car sa main d 1 oeuvre flll;liliale aseure 
un faible prix de revient, A l' heure actuelle un seul planteur européen 
est fix:é à SAmTIGUIA - MOLEA ( TElŒ ) œis plusieurs " marques 11 v.fri .. 
oaines jalonnent la route de TEL]}IELE : ALFA SOULmiANE

1 
KEITA il·!AR

1 
CONTE IANSANA à Kû1lKOl1RE 1 SYLlA BASSY et SYLLA SALIFOU à KEBE...FRIGUIA., 
~NENE ( canton de KINDIA ) groupe plusieurs plantations ( en 11 absm
ce de carte précise nous no Davons pas dans quelle mesure elles sont 
menacées par la niee en eau du barrage), Le développement des plantatiops 
d 1. exportation se heurte dans toute la Guinée au problène des débouchés! 
L' éloigneoelt du port d' eobarquerJent, la trop faible productivité, Y; 

1 1 irrégularité de la production rendent ici difficile la conquête 
de débouchés lointains. Avec le développeoent de la coopération, des 
méthodes plus "soignées" pourront s 1 affirmer, Il seoble que les 
débouchés puissent l.!tre trouvés dans la Fédération. L' amélioration des 
g ande axes routiers entre les territoires et une organisation coopéra
tive du uarché pourraient aider à rosoudre la crise acvÀelle, 

1es Paltleraies 

Les paltleraies sont " une des grandes ressources inœploi tées 
de la région \).), On satine à 70.000 le nombre des arbres dans la · 
seule zone d 1 inondation ( 400 ktl2 ), 1 1 Elé!e guineense se rencontre up 
peu J:Rrtout 1 disséniné en brousse ou en beaux peupil.eements autour des 
villages ( KEBE-FRIGUIA 1 SONGORONIA, MADINA DIAN 

1 
TAMBIKotrRE, FONTABOq!llJ), 

Il est rare dans le nord du SOKILIS, : 

L' Adt:Jinistrn ti on p.-,r 1 1 intem.::'Cliaire dGs SociEltés de 
fl"évoyance 1 e 1 efforce de rûgénérer ces paloeraiee naturelles dont les 
rendements sont faibles, distribue des plants sélectionnés et prévoit 
11 installation de stations de note-concassage des noix de palme. 
Huile de palos et paltlistes sont dirigés sur KINDIA, après avoir été 
rassemblés sur les œrchés locaux. 

Produite de cueillette ( nGré ) et surplus vivriers ( riz, 
manioc, arachides ) alinentent ,:galenent ces courante d' expo1~tc. tion • 
Lo œnioo et 11 arachide deviennent ainsi de plus en plus des cultures 
de type CO!JI'Jercial, Les revenus, tirés de 1 1 exportation des produits 
agricoles, doivent ici, à la différence du cercle de TELDIELE, être · 
supérieu:r;" è. ceux provenant de la vente du bétail. 

Ce développeoent des courants d 1 échange a abouti à la 
naissance d 1une éconooie oonétaire.· Il a entrainé égaleoent 1 1 évolutio~ 
des structuras sociales, Face à la chefferie traditionnelle apparaissen~ 
des "parvenus" ( planteurs 1 boutiquiers etc ••• enrichis ) • Nombre de · 
chefs ont d' ailleurs mpideoent coopris l' évolution actuelle, Tel 
ce chef de cnnton peul qui se sépare d'une putie de son·. troupeau 

( l ) - Plan d' Action Rurale du cercle de Télinvlé ( 1956 ), 
. .; .. 
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pour faire l' achat d 1 un camion 1 L'esprit d 1 entreprise se développe 
avec l' individualisme. Les liens se relâchent peu à peu à l' intérieur 
des communautés familiales, chacun voulant profiter des fruits de 
son travail, 

CONCLUSION GENERALE 1 
,. 

L' éconoroie du NOYEN KONKOURE offre une très grande variété 
et ptr là une stabilité certaine. Les ressources sont nombreuses et le 
:pays cormait inconteatabletJent une aisan,ce relative, surtout si on le 
compare aux plateaux surpeuplés du FOUTA-DJicLON. L' unifomisation des 
genres de vie, le déveloprement des cultures de type co·.uercial ont 
contribué à mieux équilibrer cette souple économie. 

Pour faire face à la progression démographique, ces multiples 
ressources locales (aucune n'est susceptible d' un développement spec
tàêulaire ) devraient etre cependant sensiblement accrues. L' aide tecbni
que ap,.ortée aux collectivités doit viser à les développer simultanément. 
L' intensification de la riziculture de bas-fonds, par la création d' Ou
vrages SOmL1Sires assurant la ·œS:trise des eaux, et ptr 11 adoption de ·' 
V';!.riétés à forts 'rendements ( riz flottanL ), l' extension des cul'turEls 
intensives par une association plus poussée de 11 agriculture et de 
11 élevage; 1' amélioration des techniques de l' arbori cul ture et de 
11 élevage, tels sont les objectifs à atteindre. Bien des efforts ont 
déjà été dépensés en ce sens. C'est là en effet une oeuvre de longue 

· h8leine, exigeant un contact· parmanent avec les paysanneries locales. 
Aussi l' -accroissement du personnel qui se concacre à cette tli:che s' avère 
indispensable polr qu'elle soit menée à bien, en particulier l' accroisse
ment du n0t1bre .des " moniteurs " autochtones. Par le dévelop)?ement des 
cultures intensives fiXes, on peut espérer allonger la durée des jachères 
dans les terroirs soumis à l' agricu:l.ture itinérante sur brdlis, et · 
assurer ainsi 11 :indispensable protection du couvert végétal et des sol,s. 

, 
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DEUXIE~!E PARTIE 

!.ES PROBI.J!l'~S ID.JMAINS sOULEVES PAR IA ~!ISE 

EN E/I.U DU BARRAGE DE 

SOUAPITI 
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1. LE RECASEMENT r 

A) Généra li tés 

On peut envisager de deux =ières le recaseuent des popula
tions : soit un regroupement des collectivités dans certaines régions, 
avec 11 aide des services techniques ( ce serait un recasement planifié ) 
soit un repli diffus, laissé au hasard, des populations convenablement 
indemnisées. Il va de soi que ce serait là une solution de facilité,. 
L' importancè numérique des populations dôplacées rendrait un tel 
recasement spontané très difficile. Une partie affluerait sdrement 
vers les villes au le chantier, et· se transformerait en prolôtariat 
flottant. Il convient donc d'opérer un recasement planifié. 

1) Une entreprise-test : 

Les problèmes qui se poseront ici présenteront d' ailleurs 
un intérllt considérable sur le plan plus génüral de 1 1 élaboration 
d 1 une poli tique de nodemisation des milieux ruraux d' Afrique Noiro 
et plus particulièronent du FOU~-DJALON, Ce déplacement de 
populations dev:œ.it être une occasion d' améill!gement rationnel des terrail 
où elles seront " reci>.s6es", tenant conpte des insuffisances mais 
cussi des aspects positifs de leur système agricole, conme des données 
scientifiques éprouvées de 11 agrononie tropicale, Les difficultés 
à prévoir sont grandes, mais les enseigneoents d 1 une telle entrepris~ 
seront, sans aucun doute, des plus importants. Dans le FOUTA-DJALON 
Peul les problènes posés par la pression démographique et la 
détùriorstion des sols ont déjà attiré 1 1 attention des pouvoirs publics. 
Mais dans une Afrique Noire qui verra doubler sa population au moins 
de 40 ans, c'est pert out que s 1 e.:ffirme impérstiveuent la nécessité 
d' une politique hardie de stabilisation des civilisations agricoles, 

2) Contact avec les nilieux ruraux 

Il nous parait indispensable de oointenir un contact étroit 
avec les pc:r;ulations intéressées, lo1·s de 1 1 élabo:retion des plans du · 
re casernent. L' avis des chefs de ville gas, anciens mi li tairas 1 notnbl~s 
dirigeants politiques, et à trnve. s eux de 1 1 ensSLJble de lv. populdiQn, 
dev:re lltre comru r.vc.nt toute d0cision d0fin:ttive. Des commissions pa:r:i
taires pourront assurer cette collaboration, que des r.lissions d'' en
qullte itin0rantes rendront plus effective. Les demandes des autochtones 
pourront s 1 avérer parfois irrécevables, œ is la connaissance de leur·· 
point de vue permettra d' üviter bien des erreurs ; des motifs qui 
pourront ;:-·crnitre secondaires risquant de bloquer toute ·l' entreprise, 
Il serait très utile que les diriGe~nts po!itiques du territoire. appuient 
1 1 ensl!lble du projet auprès des sections locales, Afin que le déplac91l)ent 
des pc);Ulr.tions ne soit pas considéré " affaire de blanc 11 au déporta., 
tion révoltante, que l' accent soit mis Pur le bénéfice que le 
FOUTA DJALON tirera de 11 ex<lcution du. projet, et sur les avantages par 
ticuliers. que les populat.i.ona dépl a.céea se verront rec.cliDElitre, 

./ ... 
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ou l' arrière puys de BOEE':I\. ( LISSO 1 BANGAIAN, SOMBORY ) , Mais ces 
pays sont tres bowalisés, et les premiers très accidentés. L! inten
sification de 1 1 agriculteur, qui serait indispensable dans les zones 

· de recasement 
1 

sera difficile à réaliser par sui te de la faiblesse 
de 1 1 élevage bovin sosso, Restent les zones vides du poto-poto des 
Rivières du Sud, Les Sosso auront stireraent quelque peine à s 1 accliranter 
à un railieu si différent du MOYEN KONKOURE, 

b) Ls re casernent des Peo~ : 

ue so1t chez eux l' a riculture le6 
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